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Interdiction d’activités préalables à l’inscription

Restrictions d’activités financières préalables à l’inscription

Il est interdit au candidat et à son bureau de campagne de participer à des activités financières à des fins politiques avant de s’inscrire auprès du directeur général des élections. Les activités financières comprennent, entre autres, l’acceptation de contributions et l’engagement de dépenses. [par. 13(2) de la Loi sur le financement des élections]

Rôles et responsabilités

Directeur des finances

Le directeur des finances est la personne nommée par le bureau de campagne du candidat qui est chargée de consigner, de déclarer et de conserver l’information financière, conformément à la Loi sur le financement des élections. Tous les bureaux de campagne des candidats doivent nommer un directeur des finances avant de s’inscrire. Si la nomination prend fin pour quelque motif que ce soit, un nouveau directeur des finances doit être nommé sans délai et il faut en informer immédiatement par écrit le directeur général des élections. [par. 33(2) et 33(3) de la Loi]

Choix et nomination d’un directeur des finances

Le directeur des finances remplit des obligations importantes. En raison des aptitudes requises, il est recommandé que le directeur des finances possède des connaissances en comptabilité ou en tenue de livre. 

Le directeur des finances ne peut cumuler les fonctions de vérificateur auprès du candidat. 

Pour nommer un directeur des finances, il faut envoyer une Demande d’inscription d’un candidat et avis de changement (C-1) au directeur général des élections. 

Responsabilités du directeur des finances

Le directeur des finances est tenu par la loi de s’acquitter des responsabilités suivantes :
· attester les modifications apportées aux renseignements d’inscription communiqués au directeur général des élections;

· voir à la tenue de dossiers financiers adéquats sur l’ensemble des revenus et des dépenses, incluant les bordereaux de dépôt, les factures, etc.;

· accepter seulement les contributions admissibles et prendre des mesures correctives lorsque des contributions non admissibles ont été acceptées;

· s’il est tenu par le parti politique du candidat d’utiliser une base de données électronique pour consigner les contributions et délivrer les récépissés, il doit se conformer aux directives relatives à cette base énoncées par le directeur général des élections ainsi qu’aux exigences supplémentaires définies par le parti; 

· lorsque l’utilisation d’une base de données électronique n’est pas obligatoire : 

· déposer tous les fonds reçus à l’institution financière figurant aux dossiers du directeur général des élections; 

· consigner les contributions sous forme de biens et de services à leur juste valeur marchande; 

· tenir la liste de toutes les contributions reçues, y compris les noms et adresses des donateurs; 

· délivrer les récépissés afin de confirmer les contributions acceptées; 

· conserver tous les exemplaires requis des récépissés délivrés, annulés et inutilisés et des avis d’annulation; 

· déposer les états financiers vérifiés requis auprès du directeur général des élections avant l’échéance fixée;

· effectuer les paiements dans les délais fixés; 

· préparer un budget avant la campagne électorale et obtenir l’autorisation du directeur des finances de l’association de circonscription relativement aux dépenses engagées pendant la campagne, de façon à respecter le plafond des dépenses liées à la campagne;

· s’assurer que les fonds empruntés proviennent uniquement de sources admissibles; 

· conserver les dossiers financiers pendant une période minimale de six ans, suivant la recommandation de l’Agence du revenu du Canada (ARC); 

· à la cessation de ses fonctions, transférer les dossiers financiers et les récépissés au directeur des finances entrant. 

Vérificateur

Le bureau de campagne du candidat nomme un vérificateur qui formule un avis sur les états financiers, à savoir s’ils présentent fidèlement les renseignements contenus dans les dossiers financiers. Tous les bureaux de campagne des candidats doivent nommer un vérificateur avant l’inscription et en informer par écrit le directeur général des élections. Si la nomination prend fin pour quelque motif que ce soit, un remplaçant doit être nommé sans délai et le directeur général des élections en est informé par écrit immédiatement. [par. 40(1) et 40(2) de la Loi]

Choix et nomination d’un vérificateur

Le vérificateur des états financiers relatifs à la période de campagne électorale d’un candidat doit être une personne ou un cabinet dont les associés résidents de l’Ontario  Ontario sont agréés sous le régime de la Loi de 2004 sur l’expertise comptable. [par. 40(1) de la Loi]

Le vérificateur ne peut être le directeur du scrutin, le scrutateur, le secrétaire du scrutin ou le directeur des finances d’un parti politique, d’une association de circonscription, d’un candidat ou d’un candidat à la direction d’un parti inscrits. [par. 40(3) de la Loi]

La nomination du vérificateur doit être communiquée par écrit au directeur général des élections au moyen de la Demande d’inscription d’un candidat et avis de changement (C-1). 

Responsabilités du vérificateur

Le vérificateur doit : 

· connaître les lignes directrices élaborées par l’Institut des comptables agréés de l’Ontario (ICAO); 

· rencontrer le directeur des finances du candidat inscrit pour discuter du processus de vérification bien avant la date de dépôt afin de déterminer les procédures de clôture et de fin d’exercice ainsi que de convenir de la date à laquelle le vérificateur aura accès à l’ensemble des dossiers, des documents, des livres, des comptes et des pièces justificatives du bureau de campagne du candidat dont il a besoin pour déposer son rapport;

· formuler un avis sur les états financiers relatifs à la période de campagne du candidat inscrit;

· formuler un avis sur les tableaux complémentaires aux états financiers relatifs à la période de campagne du candidat inscrit; 

· remettre au bureau de campagne du candidat inscrit sa facture pour le travail effectué. Le directeur des finances doit joindre la facture aux états financiers vérifiés déposés auprès du directeur général des élections; 

· percevoir le paiement du bureau de campagne du candidat inscrit pour le travail effectué, moins la subvention à l’égard de ses services reçue directement du directeur général des élections.

Inscription

Le candidat doit s’inscrire auprès du directeur général des élections de l’Ontario afin de pouvoir recevoir des contributions, délivrer des récépissés aux donateurs et financer les activités politiques. 

Nomination d’un candidat

Chaque candidat doit déposer une déclaration de candidature auprès du directeur du scrutin conformément à la Loi électorale. La déclaration doit être signée par 25 électeurs. Contactez le directeur du scrutin de la circonscription électorale pour obtenir un complément d’information. 

Conditions préalables à l’inscription

Nomination d’un directeur des finances et d’un vérificateur

Le candidat doit nommer un directeur des finances et un vérificateur avant de s’inscrire auprès du directeur général des élections. 

Leurs fonctions sont expliquées à la section Rôles et responsabilités. 

Conditions imposées par le parti politique ou l’association de circonscription

Le candidat parrainé par un parti politique inscrit ou une association de circonscription inscrite peut être visé par les conditions préalables à l’inscription qu’ils lui imposent et qu’il doit remplir. Consultez le parti politique et l’association de circonscription pour prendre connaissance des conditions en vigueur. 

Renseignements dans la demande d’inscription et méthodes de dépôt

Formulaire de demande

Les conditions d’inscription sont énoncées dans la Demande d’inscription d’un candidat et avis de changement (C-1) et son guide d’exécution. Le formulaire C-1 doit être déposé au moment de la demande d’inscription. [par. 13(3) de la Loi]

Parrainage par le parti politique ou l’association de circonscription

Le parti inscrit ou l’association de circonscription inscrite qui parraine le candidat doit attester le parrainage dans la demande d’inscription. Un agent du parti ou le directeur des finances de l’association de circonscription doit soit signer la Demande d’inscription d’un candidat et avis de changement (C-1) ou, si le parti parraine simultanément de nombreux candidats, envoyer une lettre de parrainage. Cette lettre indiquant que le parti parraine le candidat doit être envoyée au directeur général des élections. 

Le candidat indépendant n’est pas tenu d’obtenir le parrainage d’un parti politique ou d’une association de circonscription. Il doit laisser en blanc ces sections du formulaire. 

Publication des coordonnées du candidat

Dans la mesure où le candidat y consent, les adresses de son bureau de campagne et de son site Web officiel figurant sur la Demande d’inscription d’un candidat et avis de changement (C-1) seront publiées sur le site Web d’Élections Ontario aux fins d’information au public. Le candidat signifie son consentement sur le formulaire C-1. 

Méthodes de dépôt d’une demande 

La Demande d’inscription d’un candidat et avis de changement (C-1) remplie et signée peut être envoyée au directeur général des élections par n’importe quel mode de livraison, pourvu que la demande soit complète. Les modes de livraison acceptables comprennent la poste, le télécopieur, le courriel ou par porteur.

Une demande envoyée par courrier recommandé sera réputée déposée le jour où elle est postée. [par. 13(5) de la Loi]

Date de prise d’effet de l’inscription

Le directeur général des élections inscrit un candidat au plus tôt le jour où est émis le décret de convocation des électeurs. Une demande reçue avant le jour de l’émission du décret prend effet ce jour, pourvu qu’elle soit complète et signée. Le candidat qui dépose une demande d’inscription après l’émission du décret est inscrit lorsque le directeur général des élections approuve sa demande [par. 13(4) de la Loi]

Le directeur général des élections envoie une confirmation écrite de l’inscription au candidat et au parti politique qui le parraine. Élections Ontario fournit des documents de formation et d’autres renseignements pour les activités du bureau de campagne du candidat inscrit.  
Modification des renseignements d’inscription

Avis écrit des modifications

En cas de modification des renseignements d’inscription, le bureau de campagne du candidat inscrit doit envoyer sans délai un avis écrit au directeur général des élections au moyen d’une Demande d’inscription d’un candidat et avis de changement (C-1) révisée. Le candidat et le directeur des finances doivent signer le formulaire révisé.
Voici des exemples de modifications des renseignements d’inscription : 

· le nom complet ou l’adresse du candidat inscrit; 

· le nom du parti politique ou de l’association de circonscription qui parraine le candidat inscrit; 

· le nom du directeur des finances du candidat inscrit;

· le nom du vérificateur du candidat inscrit; 

· le nom du directeur de campagne du candidat inscrit;

· le nom des personnes autorisées par le candidat inscrit à accepter des contributions;

· l’adresse du ou des lieux en Ontario où sont conservés les dossiers du candidat inscrit ainsi que du lieu où peuvent être dirigées les communications;

· le nom et l’adresse de chaque institution financière où le candidat inscrit a ouvert un compte pour déposer les contributions versées; 

· le nom des fondés de signature responsables de chaque compte bancaire. [par. 13(7) de la Loi]

Remplacement du directeur des finances ou du vérificateur 

À la cessation des fonctions du directeur des finances ou du vérificateur, le bureau de campagne du candidat inscrit nomme sans délai un remplaçant et dépose une Demande d’inscription d’un candidat et avis de changement (C-1) révisée renfermant le nom et les coordonnées du remplaçant. [par. 33(3) et 40(2) de la Loi]

En cas de remplacement du directeur des finances, le directeur des finances entrant et le candidat signent le formulaire révisé. 

En cas de remplacement du vérificateur, le directeur des finances et le candidat signent le formulaire révisé.

De plus, en cas de remplacement du directeur des finances, le remplaçant nommé reçoit les documents suivants du directeur des finances sortant :

· les dossiers financiers du candidat inscrit;

· l’ensemble des récépissés fournis par le directeur général des élections (lorsqu’une base de données électronique n’est pas utilisée pour les délivrer). Le directeur des finances sortant peut aussi remettre les récépissés au directeur général des élections, qui fait alors parvenir un nouvel ensemble de récépissés au directeur des finances entrant; 

· un état de rapprochement des récépissés utilisés et inutilisés (lorsqu’une base de données électronique n’est pas utilisée pour les délivrer) jusqu’à la date de prise d’effet du transfert des responsabilités.

Si ces documents ne lui sont pas fournis, le directeur des finances entrant doit écrire au directeur général des élections pour l’informer des mesures prises pour les obtenir.

Responsabilité de notification

Il revient au candidat inscrit de notifier le directeur général des élections d’une modification des renseignements d’inscription. Le directeur général des élections se fonde sur les renseignements communiqués par le candidat et le directeur des finances inscrits à ses dossiers et y donne suite.

Retrait du candidat

Lorsque le candidat inscrit retire sa candidature, omet de déposer une déclaration de candidature auprès du directeur du scrutin ou décède avant le jour du scrutin, le directeur des finances du candidat doit en informer sans délai le directeur général des élections. 

La période de campagne électorale du candidat prend fin le jour du retrait de sa candidature, le jour de la déclaration de sa candidature ou le jour de son décès, et les états financiers vérifiés relatifs à la période de campagne doivent être déposés auprès du directeur général des élections dans les 60 jours. [par. 13(6) de la Loi]

Contributions

Les contributions s’entendent de l’argent, des biens ou des services offerts au candidat inscrit aux fins énoncées dans la Loi sur le financement des élections. Les contributions forment une partie du revenu total utilisé pour réaliser les activités du candidat inscrit. Des restrictions sont imposées à la provenance, au montant et à la forme des contributions. En outre, les contributions sont assujetties à des exigences de consignation et de déclaration. 

Contributions admissibles

Seules les contributions sollicitées aux fins énoncées dans la Loi sur le financement des élections constituent des contributions. Selon l’interprétation du directeur général des élections, les fins énoncées dans la Loi sont les activités réalisées pour élire un candidat à l’Assemblée législative de l’Ontario et les activités accessoires nécessaires. Les contributions doivent provenir des fonds particuliers du donateur. [par. 19(1) de la Loi]

Documentation et communication pour solliciter des contributions 

Il faut clairement indiquer dans la documentation et les communications que les contributions sollicitées par le bureau de campagne du candidat inscrit ou pour le compte de ce dernier lui sont destinées. 

Provenance des contributions

Donateurs admissibles

Des contributions peuvent être offertes au bureau de campagne du candidat inscrit au cours de la période de campagne électorale par :

· une personne qui réside ordinairement en Ontario, incluant les personnes en activité dans les Forces armées, le service diplomatique ou un type d’emploi semblable à l’étranger si elles résident ordinairement dans la province;

· une personne morale exerçant des activités en Ontario qui n’est pas un organisme de bienfaisance enregistré

· un syndicat. [par. 16(1) et 29(1) de la Loi]

Sont considérées comme une contribution les sommes prélevées sur le fonds particulier du candidat inscrit que celui-ci affecte à sa campagne électorale et sont visées par le plafond des contributions. Le candidat inscrit présente à son directeur des finances, dans les trois mois du jour du scrutin, un relevé de toutes les dépenses liées à la campagne électorale qui ont été payées avec ces sommes ainsi que les pièces justificatives. [par. 18(3) de la Loi]

Contributions de sociétés

L’un ou plusieurs des critères suivants constituent une preuve suffisante qu’une société exerce des activités en Ontario:

· la société possède un bureau ou un établissement dans la province pour exercer des activités commerciales auquel un employé ou plus se présente au travail;

· la société conclut régulièrement des marchés dans la province soit par l’intermédiaire de ses agents, de ses employés ou de ses mandataires qui sont généralement autorisés à agir en son nom;

· la société est une société extraprovinciale autorisée à exercer des activités dans la province en vertu de la Loi sur les personnes morales;

· la société est assujettie à l’impôt en Ontario en vertu de la Loi de 2007 sur les impôts. 

Les directeurs des finances doivent prendre des mesures raisonnables pour s’assurer que la société donatrice est admissible. 

Les sociétés associées, dans la mesure où chacune exploite une entreprise activement dans la province, sont considérées comme des sociétés donatrices distinctes. [par. 1(2) de la Loi]

Une coentreprise de deux sociétés ou plus peut constituer une société de personnes, auquel cas il faut traiter les contributions comme si elles provenaient d’associations ou d’organisations sans personnalité morale et les consigner séparément pour chaque société participante. 

Une entreprise exploitée comme une société de personnes doit être considérée comme une association ou une organisation sans personnalité morale. Une entreprise exploitée comme une entreprise à propriétaire unique est considérée comme un individu pour ce qui est des contributions. 

Contributions de syndicats

Un syndicat est autorisé à faire des contributions s’il satisfait à la définition de syndicat de la Loi sur les relations de travail ou du Code canadien du travail et qu’il est titulaire de droits de négociation pour le compte des travailleurs en Ontario visés par ces lois, y compris un conseil du travail central, régional ou de district situé en Ontario. [par. 1(1) de la Loi]

Ne constituent pas une contribution d’une personne les contributions non supérieures à 15 cents par mois qui proviennent des retenues sur le salaire d’un membre d’une unité de négociation représentée par un syndicat. Ces contributions constituent cependant les contributions d’un syndicat. [art. 31 de la Loi]

Contributions d’associations et d’organisations sans personnalité morale

Une association ou une organisation sans personnalité morale s’entend d’une association ou organisation sans personnalité morale au sens d’une loi sur les personnes morales ou d’une loi spéciale qui lui reconnaît le statut de personne juridique. Cette association ou organisation doit exister pour un motif valide, notamment commercial, professionnel, social, fraternel, culturel ou autre, et ne doit pas avoir été constituée uniquement pour faire des contributions politiques. 

Exemple :
Une entreprise, une société civile professionnelle, une coentreprise, un club et une société sont des exemples d’associations et d’organisations sans personnalité morale. 

Une association ou organisation sans personnalité morale, à l’exclusion d’un syndicat, ne peut contribuer en tant que groupe. En ce qui concerne la contribution au bureau de campagne du candidat inscrit versée par une association ou organisation sans personnalité morale, la personne, la personne morale ou le syndicat fournissant les fonds sera considéré comme le donateur. Par conséquent, chaque donateur individuel doit satisfaire les conditions d’admissibilité relatives aux contributions énoncées dans la Loi sur le financement des élections. [par. 26(2) de la Loi]

Une association ou une organisation sans personnalité morale doit consigner les renseignements sur la provenance (les noms et adresses) et le montant de chacune des sommes d’argent qui forment une contribution faite. Une copie des renseignements consignés dans un dossier doit être fournie au directeur des finances du candidat qui reçoit la contribution aux fins de classement par ce dernier. [par. 26(1) et 26(1.1) de la Loi]

Exemples :
Les contributions des associés de sociétés civiles professionnelles tels les cabinets de comptables agréés, d’avocats, de dentistes, etc., doivent être ventilées en fonction de leur provenance et des montants particuliers. Le directeur des finances doit recevoir cette information par écrit avant d’accepter les contributions et de délivrer des récépissés individuels aux associés nommés. 

Une société constituée en tant que société de personnes et non que société à responsabilité limitée, par exemple le Garage Bob et Joe qui est une société de Bob X et Joe Z, est une organisation sans personnalité morale. Le directeur des finances doit faire preuve de circonspection en vue de déterminer s’il s’agit d’une société sans personnalité morale. Il doit recevoir l’information écrite sur les associés et les montants de leurs contributions avant de pouvoir les accepter et de délivrer les récépissés individuels aux associés nommés. 

Le Club de bridge du lundi après-midi, club sans personnalité morale, aimerait verser 1 500 $ au bureau de campagne du candidat inscrit. La contribution doit être ventilée en fonction de la provenance et des montants particuliers. Par exemple, M. A. et Mme B. ont versé 500 $ chacun, M. C. a versé 300 $ et Mme D. 200 $ (ce sont quelques-uns des membres du club ou tous ses membres). Le directeur des finances du bureau de campagne du candidat inscrit doit recevoir l’information par écrit avant d’accepter les contributions et de délivrer des récépissés individuels aux membres nommés du club. 
Contributions d’organisations politiques affiliées

Une organisation politique affiliée s’entend d’une organisation interne d’un parti politique inscrit ou qui y est associée, notamment un groupe jeunesse ou un autre groupe composé des membres du parti, et qui est reconnue, parrainée ou appuyée par le parti politique ou une ou plusieurs associations de circonscription inscrites. [par. 26(4) de la Loi]

Une organisation politique affiliée peut faire une contribution à un parti politique et à une association de circonscription auxquels elle est affiliée ainsi qu’à un candidat officiel du parti ou de l’association de circonscription affiliés. [par. 26(3) de la Loi]

En outre, cette organisation peut mener des activités de financement particulières avec le parrainage du bureau de campagne du candidat affilié, à condition que les fonds recueillis et un état des recettes et des dépenses pour chaque activité soient remis au directeur des finances du candidat. 

Il est interdit à une organisation politique affiliée d’accepter de contribution d’une personne ou entité autre que le parti politique ou l’association de circonscription. [par. 26(3.1) de la Loi] 

Provenance des fonds du donateur

Il est interdit aux bureaux des candidats inscrits ou aux personnes agissant pour leur compte de solliciter ou d’accepter sciemment des contributions ne provenant pas des fonds particuliers du donateur. [par. 19(2) de la Loi]
Si une contribution est versée au nom d’un donateur par un fiduciaire ou une personne détenant une procuration, le chèque doit porter le nom lisiblement inscrit du dépositaire, qui est le donateur véritable. Si le nom du dépositaire ne figure pas sur le chèque, il faut l’inscrire lisiblement. 

Exemple :
Un chèque libellé à : « Jean Untel en fiducie » ne porte pas le nom du dépositaire et ne peut être accepté. Le nom du dépositaire doit être clairement inscrit, par exemple « Jean Untel en fiducie pour Marie Tremblay ». 

De plus, le chèque doit être tiré sur le compte au nom du dépositaire et non du fiduciaire. Ainsi, un chèque tiré sur le compte en fiducie général d’un avocat ne satisfait pas cette condition. 

Contributions non admissibles

Donateurs non admissibles

Il est interdit aux bureaux de campagne des candidats inscrits, soit directement ou indirectement, d’accepter sciemment des contributions d’une personne non admissible. [par. 29(1) de la Loi]

Les donateurs non admissibles à la campagne d’un candidat inscrit comprennent entre autres :

· les sources quelconques hors de l’Ontario;

· les organismes de bienfaisance enregistrés;

· les sociétés n’exerçant pas d’activités en Ontario; 

· les députés de la Chambre des communes résidant en Ontario mais représentant une circonscription électorale hors de la province; 

· les partis politiques fédéraux ou leurs associations de circonscription; 

· les partis politiques ou les associations de circonscription d’autres provinces. 

Contributions anonymes 

Le bureau de campagne d’un candidat inscrit ne doit pas accepter de contributions anonymes.

De plus, il doit retourner les contributions anonymes aux donateurs. Si ces derniers ne peuvent être identifiés, les fonds doivent être versés au directeur général des élections. [par. 17(2) de la Loi]

Contributions conditionnelles 

Le bureau de campagne d’un candidat inscrit peut accepter des contributions à usage déterminé sous réserve qu’elles soient destinées aux fins générales ou particulières de la campagne.

Exemples :
Un donateur offre 100 $ à condition que ce montant serve à faire paraître une publicité dans un quotidien; cette contribution est acceptable. 

Un donateur offre des fonds pour acquitter les frais de réunions, de séminaires, d’ateliers ou de conférences parrainés par le bureau de campagne du candidat et tenus en Ontario; cette contribution est acceptable. 

Toutefois, le bureau de campagne du candidat inscrit ne peut solliciter ou accepter de contributions à usage déterminé qui contreviendraient à la Loi sur le financement des élections. 

Exemples :
Un donateur potentiel demande de transférer des fonds équivalant à la contribution à une association de circonscription inscrite, mais ce transfert dépasse le plafond des contributions de celle-ci; cette contribution à usage déterminé contrevient à la Loi sur le financement des élections et ne peut être acceptée. 

Un donateur potentiel demande d’affecter les fonds sollicités à des fins non énoncées dans la Loi sur le financement des élections (par exemple, l’organisme SOS Baleine) ou à des fins expressément interdites (par exemple, une course à la direction d’un parti); il s’agit de contributions à usage déterminé qui contreviennent à la Loi sur le financement des élections et ne peuvent être acceptées. 
Le bureau de campagne d’un candidat inscrit ne doit pas accepter de contributions conditionnelles. Le donateur fait une contribution conditionnelle lorsqu’il impose une condition en demandant au bénéficiaire de lui donner en contrepartie un avantage matériel ainsi qu’un récépissé. 


Exemple :
Un donateur potentiel exploitant une entreprise d’impression compte verser 500 $ au bureau de campagne d’un candidat inscrit sous réserve que celui-ci lui achète des services d’impression à hauteur de 500 $. De fait, le donateur potentiel ne fait pas de contribution, mais reçoit un avantage matériel du bureau de campagne du candidat sous forme de services d’impression d’un montant de 500 $ ainsi qu’un récépissé. S’il avait fait un don de services d’impression d’une valeur de 500 $ au candidat (c.-à-d. sans demander de commission secrète), il serait admissible à un récépissé et ne serait pas réputé avoir fait une contribution conditionnelle. 

Plafond des contributions

Des limites sont imposées aux contributions que peut accepter le bureau de campagne d’un candidat inscrit. Tous les donateurs admissibles auprès d’un candidat inscrit sont assujettis aux mêmes limites. 

Le plafond des contributions s’applique au total des contributions monétaires et en biens et services d’une source unique quelconque. Nul bureau de campagne d’un candidat inscrit ne peut sciemment accepter de contributions d’un montant supérieur à la limite imposée par la Loi sur le financement des élections. [art. 28 de la Loi]

Le plafond des contributions est établi en multipliant le montant énoncé dans la Loi sur le financement des élections par un facteur d’indexation qui est révisé tous les cinq ans. Le plafond des contributions en vigueur vise la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2013. 

Pendant une période de campagne, des contributions peuvent être versées à n’importe quel bureau de campagne d’un candidat inscrit jusqu’à concurrence de 1 240 $. La contribution totale versée à tous les bureaux de campagne des candidats inscrits d’un parti inscrit ne peut dépasser 6 200 $. [par. 18(1) de la Loi]

	Plafonds des contributions du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2013

	
	Au profit d’un parti politique
	Au profit
d’une association
de circonscription
	Au profit
d’un candidat

	Plafond annuel des

contributions
	9 300 $
	Par association
	Au profit des associations d’un parti
	Contributions non autorisées

	
	
	1 240 $
	6 200 $
	

	Plafond en période de campagne électorale
	Montant supplémentaire  

de 9 300 $

au-delà du plafond annuel
	Dépassement non autorisé du plafond annuel
	Par candidat
	Au profit des candidats d’un parti

	
	
	
	1 240 $
	6 200 $


Si le plafond des contributions est dépassé au cours d’une période de campagne, l’excédent doit être retourné au donateur, sinon il doit être versé au directeur général des élections. [par. 17(2) de la Loi] 

Types de contributions

Contributions monétaires 

Une contribution monétaire d’au plus 25 $ peut être versée en espèces au bureau de campagne d’un candidat inscrit. Une contribution monétaire de plus de 25 $ doit être versée en employant un mode de paiement moderne, de manière à confirmer le nom et le compte du donateur associés au paiement. Ces modes comprennent un paiement par chèque, carte de crédit, mandat, carte de débit ou PayPal. [par. 16(2) de la Loi] 

Contributions non monétaires

Biens et services 

Les biens ou services offerts par un fournisseur constituent une contribution avec une dépense compensatoire si leur valeur totale est supérieure à 100 $. Si cette valeur est de 100 $ ou moins, ces biens ou services constituent une contribution, à moins que le donateur précise autrement. Les biens ou services ne constituant pas une contribution sont consignés dans les autres revenus avec une dépense compensatoire. [par. 21(2) de la Loi]

Lorsque des biens ou services sont offerts, qu’ils constituent ou non une contribution pour l’application de la Loi sur le financement des élections, une dépense à la juste valeur marchande équivalente est réputée avoir été engagée. 

Voici des exceptions qui ne constituent pas une contribution : 

· les articles fabriqués par une main-d’œuvre bénévole non rémunérée par le  bureau de campagne d’un candidat inscrit; 

· les services rendus par les employés individuels qui ont accepté d’être réaffectés par leur employeur au bureau de campagne d’un candidat inscrit et qui continuent de toucher leur salaire, sous réserve que le salaire que leur verse leur employeur ne soit pas supérieur à leur rémunération normale pour la période. [par. 1(1) de la Loi]

Exemples :
Un groupe de bénévoles prépare des sandwichs pour les travailleurs du bureau de campagne d’un candidat inscrit. Les sandwichs (et le coût de leurs ingrédients) sont réputés être des articles produits par main-d’œuvre bénévole non rémunérée et ne constituent pas une contribution. Toutefois, si un traiteur fait appel à ses employés pour préparer les sandwichs, qu’il donne ensuite au bureau de campagne du candidat inscrit et que les ingrédients coûtent plus de 100 $, il s’agit d’une contribution à la campagne du candidat inscrit. 

Des employés obtiennent un congé non rémunéré pour travailler au bureau de campagne d’un candidat inscrit; ce congé ne constitue pas une contribution. 

Des employés obtiennent un congé rémunéré pour travailler au bureau de campagne d’un candidat inscrit; ce congé ne constitue pas une contribution pourvu que les employés soient d’accord et qu’ils ne touchent pas de rémunération supplémentaire pour ce faire. 

Une personne accepte de transporter dans son véhicule des électeurs au bureau du scrutin le jour du scrutin; ce service ne constitue pas une contribution. Toutefois, si une personne, un syndicat ou une société fait don d’une automobile au bureau de campagne du candidat pour la période de campagne ou qu’un propriétaire fait don de locaux à bureaux pour le bureau de campagne, ces biens constituent des dons. Parce qu’ils ne sont pas produits par une main-d’œuvre bénévole non rémunérée, ils constituent une contribution.

Un cabinet d’avocats conseille à titre gratuit le bureau de campagne du candidat sur l’interprétation de la Loi sur le financement des élections; ce service ne constitue pas une contribution. 

Un graphiste crée à titre gratuit des graphiques pour les placards, les articles de papeterie et les brochures du bureau de campagne d’un candidat inscrit; ce service ne constitue pas une contribution. 

Valeur des biens et services 

La valeur des biens et services est la juste valeur marchande de biens et services semblables au moment où ils sont fournis. 

Si les biens et les services font partie du commerce du donateur, la juste valeur marchande correspond à la somme la moins élevée qu’exige ce dernier en contrepartie d’une quantité équivalente de biens et de services semblables fournis à ou vers la même époque dans le secteur du marché où ces biens et services sont fournis. 

Si les biens et les services ne font pas partie du commerce du donateur, la juste valeur marchande correspond à la somme la moins élevée qu’exige une autre personne ou une personne morale qui fournit au détail et à des fins lucratives, à ou vers la même époque, des biens ou des services semblables dans le secteur du marché où ces biens et services sont fournis. [par. 21(1) de la Loi] 

Biens et services offerts à un prix inférieur à la juste valeur marchande 

Si des biens et services sont fournis en contrepartie d’un prix inférieur à la juste valeur marchande, incluant les biens et services non acquittés ou visés par une entente de non-paiement, la différence entre le prix et la valeur constitue une contribution. [par. 21(3) de la Loi]
Exemples : 

Un cabinet d’avocats conseille le bureau de campagne d’un candidat inscrit sur l’interprétation de la Loi sur le financement des élections et demande des frais de 400 $ pour le service rendu. Le prix courant le plus faible que les clients dans la région payent au cours de cette période pour obtenir ce service est de 600 $. Ainsi l’excédent de la juste valeur marchande sur le montant facturé, soit 200 $, constitue une contribution du cabinet au bureau de campagne du candidat. 
Le bureau de campagne du candidat inscrit paie 150 $ pour faire imprimer des dépliants, alors que le prix courant le plus bas que payent d’autres clients est de 275 $. La différence de 125 $ constitue une contribution de l’imprimeur au bureau de campagne du candidat inscrit. 

Paiement des fournisseurs

Tous les fournisseurs doivent être payés rapidement dans les conditions de paiement normales qu’ils ont établies. Si un fournisseur choisit de passer en pertes le montant dû, ce montant constitue une contribution visée par le plafond des contributions. Un retard dans le paiement peut aussi constituer une contribution visée par le plafond des contributions ou un prêt non admissible. 

Pièces justificatives des biens et services

Les contributions de biens et services d’un montant supérieur à 25 $ doivent être appuyées d’une facture, d’un relevé de compte ou d’un reçu du fournisseur. [par 38(7) de la Loi]

Lorsque le fournisseur considère tout ou partie des frais comme une contribution, il doit présenter un relevé de compte et y inscrire le montant constituant une contribution. Il revient au fournisseur de déclarer ces montants à titre de revenus sur sa déclaration de revenus. 

Administration des contributions 

Utilisation de la base de données électronique pour consigner les contributions et délivrer les récépissés

En ce qui concerne un parti politique inscrit qui parraine un candidat inscrit et qui est tenu ou qui a choisi d’utiliser une base de données électronique pour consigner les contributions et délivrer les récépissés, se reporter à la section Base de données électronique où sont décrites les exigences de consignation et de déclaration des contributions visant le bureau de campagne du candidat. Le parti aura établi ses propres exigences relatives à la base de données que doit connaître le bureau de campagne du candidat. 

Acceptation des contributions

Dépôt des contributions

Le candidat peut seulement accepter des contributions s’il est inscrit auprès du directeur général des élections. 

Les contributions sont réputées être acceptées si :

· elles sont faites en espèces, par chèque, mandat ou carte de débit au moment de leur dépôt à l’institution financière figurant aux dossiers du directeur général des élections; 

· elles sont faites par carte de crédit, PayPal ou un autre mode de manière que le nom et le compte du donateur sont associés au paiement à la date de l’opération. 

L’argent recueilli par le bureau de campagne du candidat inscrit ou pour son compte peut seulement être déposé par le directeur des finances ou les autres personnes autorisées à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections. [par. 16(3) de la Loi]

Les contributions reçues dans une enveloppe oblitérée avant la fin de la période de déclaration ou reçues le dernier jour de cette période qui ne peuvent être déposées parce que l’institution financière est fermée doivent être consignées comme un dépôt non encaissé le dernier jour de la période. Chaque dépôt non encaissé doit être déposé le jour ouvré suivant. 
Personnes autorisées à accepter des contributions

Seuls le directeur des finances ou les autres personnes autorisées inscrites sur la Demande d’inscription d’un candidat et avis de changement (C-1) déposée auprès du directeur général des élections peuvent accepter des contributions. Bien que la Loi sur le financement des élections permet à d’autres personnes autorisées inscrites d’accepter des contributions, le directeur des finances doit s’assurer que des contributions admissibles seulement sont acceptées et correctement consignées. 

Le candidat inscrit ne doit pas accepter de contributions. [art. 32 de la Loi]

Les contributions recueillies par d’autres méthodes, par exemple la sollicitation porte-à-porte, doivent être remises sans délai au directeur des finances ou aux autres personnes figurant aux dossiers du directeur général des élections, de même que la liste des noms et des adresses des donateurs et des montants des contributions individuelles. 

Consignation des contributions 

Le directeur des finances doit consigner des renseignements sur tous les donateurs et les contributions acceptées pour le compte du bureau de campagne d’un candidat inscrit. 

Délivrance de reçus pour les contributions

Le directeur des finances ou toute autre personne autorisée figurant aux dossiers du directeur général des élections doit délivrer un reçu pour toutes les contributions acceptées par le bureau de campagne du candidat inscrit. Se reporter à la section Récépissés pour obtenir un complément d’information sur la délivrance de reçus pour les contributions. 

Retour des contributions

Le directeur des finances peut apprendre qu’une contribution a été versée ou acceptée en contravention des dispositions de la Loi sur le financement des élections. Voici des exemples de contraventions :

· les contributions de sources non identifiables ou anonymes;

· les contributions de sources non admissibles;

· les contributions supérieures aux limites établies dans la Loi sur le financement des élections;

· les contributions en espèces de plus de 25 $;

· les contributions de fonds qui n’appartiennent pas au donateur; 

· les contributions de fonds d’un parti politique fédéral ou de ses organisations;

· les contributions de fonds d’un candidat à une élection municipale.

Dans ces cas, le directeur des finances doit retourner au donateur un montant égal à la somme contribuée dans les 30 jours. [par. 17(1) de la Loi]

Les contributions non retournées au donateur ou les contributions anonymes acceptées par le bureau de campagne d’un candidat inscrit ne peuvent être utilisées à quelque fin que ce soit et doivent être versées au directeur général des élections. [par. 17(2) de la Loi] 

Puisque les sommes retournées n’ont pas servi à des fins politiques, le donateur n’a pas droit à un récépissé pour la fraction de la contribution retournée. Ainsi, les récépissés délivrés doivent être annulés. Se reporter à la section Récépissés pour obtenir plus de détails sur l’annulation des récépissés. [par. 17(1) de la Loi]

Déclaration des contributions

Divulgation publique

Il est recommandé d’informer les donateurs de plus de 100 $ que leurs nom et adresse seront consignés et joints aux états financiers déposés et que le directeur général des élections publiera les noms et les montants sur le site Web d’Élections Ontario. [par. 2(1) de la Loi]

Déclaration dans les états financiers

Les renseignements consignés sur les contributions acceptées pendant une période de campagne doivent être déclarés dans les états financiers relatifs à la période de campagne déposés auprès du directeur général des élections. [par. 34(1) de la Loi]

Contributions acceptées par un parti politique au nom du candidat (contributions visées par la relation mandant-mandataire)

Contributions admissibles que peut accepter un parti politique

Un parti politique inscrit peut accepter des contributions en espèces (mais non en biens et services) pour le compte des bureaux de campagne de ses candidats inscrits. Ces contributions monétaires sont visées par la relation mandant-mandataire. 

Responsabilités du directeur des finances du candidat

Le directeur des finances du candidat doit :

· voir à ce que les contributions visées par la relation mandant-mandataire acceptées par le parti politique du candidat soient consignées dans les états financiers vérifiés de celui-ci, y compris la date à laquelle le parti les a reçues;

· joindre les détails des contributions visées par la relation mandant-mandataire aux détails des contributions touchées directement dans la liste des donateurs dont les contributions totalisent plus de 100 $; cette liste fait partie des états financiers vérifiés déposés auprès du directeur général des élections; 

· s’assurer que les contributions, incluant celles visées par la relation mandant-mandataire, reçues d’une source unique ne dépassent pas le plafond des contributions fixé dans la Loi sur le financement des élections. 

Lors de la préparation des états financiers, le directeur des finances du candidat inscrit doit déterminer si son homologue du parti inscrit a en main des contributions visées par la relation mandant-mandataire qu’il n’a toujours pas transmises, de façon à assurer l’intégralité des états. Le parti politique doit transmettre sans délai ces contributions et les déclarer conjointement avec les contributions reçues par le bureau de campagne du candidat. 

Récépissés 

Un récépissé est délivré pour chaque contribution faite à la campagne d’un candidat. Les donateurs qui demandent que leur contribution de biens et de services de moins de 100 $ soit traitée comme une contribution ont droit à un récépissé. [par. 25(1) de la Loi]

Il revient au directeur des finances du candidat inscrit de délivrer les récépissés en bonne et due forme pour toutes les contributions admissibles. 

Seuls les formulaires de récépissé fournis par le directeur général des élections peuvent être utilisés aux fins de l’impôt. 

Utilisation de la base de données électronique pour consigner les contributions et délivrer les récépissés

En ce qui concerne un parti politique inscrit parrainant un candidat inscrit qui est tenu ou qui a choisi d’utiliser une base de données électronique pour consigner les contributions et délivrer les récépissés, se reporter à la section Base de données électronique où sont décrites les exigences de délivrance des récépissés électroniques au bureau de campagne du candidat. Le parti aura établi ses propres exigences relatives à la base de données que doit connaître le bureau de campagne du candidat. 

Obtention des récépissés

Le directeur général des élections fournit les récépissés en blanc au directeur des finances du candidat inscrit à sa demande. Seuls le directeur des finances ou les personnes autorisées figurant aux dossiers du directeur général des élections peuvent demander des récépissés en blanc. 

La demande peut être présentée par la poste, courriel ou téléphone. Les renseignements suivants doivent figurer sur la demande de récépissés : 

· le nombre de récépissés demandés; 

· la forme des récépissés demandés (il existe deux différentes formes) : 

· les récépissés écrits comptant trois parties

· les récépissés imprimables (le directeur général des élections ne fournit pas de logiciel ou de modèle de ces récépissés); 

· l’adresse et le numéro de téléphone du bureau où envoyer les récépissés. Précisons qu’une signature est requise à la livraison par messager. 

Délivrance des récépissés

Personnes pouvant délivrer des récépissés

Seuls le directeur des finances ou les personnes autorisées à accepter les contributions figurant aux dossiers du directeur général des élections peuvent délivrer et signer les récépissés. [alinéa 33(4)c) de la Loi]

Quand délivrer un récépissé

Un récépissé peut seulement être délivré après qu’une contribution a été acceptée. Il est recommandé d’attendre que la banque compense les fonds contribués avant de délivrer le récépissé. 

Il est aussi recommandé de délivrer à la fin de février les récépissés pour les contributions de l’année précédente pour accorder suffisamment de temps aux donateurs pour produire leur déclaration de revenus. Les récépissés peuvent être délivrés en tout temps, mais l’expérience a montré que les récépissés délivrés trop longtemps à l’avance peuvent être égarés.  

Renseignements sur les récépissés

Un récépissé échantillon figure ci-dessous ainsi qu’une explication des renseignements à insérer : 
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Les renseignements suivants doivent figurer sur tous les récépissés délivrés :

1) la date à laquelle la contribution a été acceptée (la date du dépôt ou de l’opération);

2) la date de délivrance du récépissé (la date où le récépissé est rempli ou imprimé);

3) le montant de la contribution (le symbole de dollar [$] doit figurer immédiatement à gauche du premier chiffre);

4) le type de donateur (un particulier, une société ou un syndicat); 

5) le type de contribution (en espèces, biens ou services);

6) le nom complet et l’adresse du donateur;

7) le nom du candidat inscrit qui délivre le récépissé; 

8) la signature du directeur des finances ou de la personne autorisée.

Une signature électronique sur un récépissé est acceptable.
Le directeur des finances doit assumer l’entière responsabilité des documents portant une signature électronique ou manuscrite.

Récépissés pour les contributions visées par la relation mandant-mandataire

Il faut reconnaître une contribution acceptée par un parti politique inscrit pour le compte du candidat inscrit en délivrant un récépissé au nom du candidat indiqué par le donateur. 

Il incombe au directeur des finances du parti inscrit de délivrer les récépissés pour les contributions visées par la relation mandant-mandataire. 

Annulation des récépissés

Il faut annuler un récépissé pour une contribution non admissible qui a été délivré et envoyé après avoir pris connaissance de son inadmissibilité en :

· récupérant l’exemplaire du récépissé d’origine auprès du donateur; ou
· envoyant dans les 30 jours un avis d’annulation au donateur pour annuler le récépissé d’origine. 

Si le récépissé d’origine ne peut être récupéré pour l’annuler et qu’un avis d’annulation ne peut être signifié, le montant de la contribution doit être versé au directeur général des élections. 

Les récépissés annulés comprennent les récépissés non délivrés renfermant des erreurs, coincés dans les imprimantes ou incorrectement mis en forme. Il ne faut pas détruire les récépissés annulés, mais plutôt le bureau de campagne du candidat inscrit doit les conserver puis les envoyer au directeur général des élections. 

Processus à suivre lorsque le donateur a perdu son exemplaire du récépissé

Lorsqu’un donateur a perdu son exemplaire du récépissé d’origine délivré, le directeur des finances peut lui remettre une photocopie portant la mention « copie certifiée conforme » et sa signature. 

Déclaration et délivrance des récépissés

Conjointement avec les états financiers vérifiés, le directeur des finances du candidat inscrit doit présenter les documents suivants au directeur général des élections :

· concernant tous les récépissés valides délivrés, les exemplaires pour le directeur général des élections;

· concernant les récépissés annulés dont les exemplaires des donateurs ont été récupérés, les exemplaires de ces derniers et du directeur général des élections avec la mention « annulé »; 

· concernant les récépissés annulés pour lesquels un avis d’annulation a été signifié, les exemplaires des récépissés annulés pour le directeur général des élections et des avis; 

· concernant les récépissés annulés, les exemplaires du donateur et du directeur général des élections; 

· un état de rapprochement du changement dans la séquence des numéros des récépissés au cours de la période, incluant ces numéros. 

Les exemplaires des récépissés et des avis d’annulation à transmettre au directeur général des élections doivent être joints aux états financiers relatifs à la période de campagne, à moins de demande contraire. Les récépissés inutilisés à la fin de la période de campagne doivent aussi être retournés au directeur général des élections conjointement avec les états financiers relatifs à la période de campagne. 

Conservation des récépissés

Le directeur des finances du candidat inscrit est comptable au directeur général des élections de chaque lot de récépissés. 

Les formulaires de récépissé sont des documents de valeur. Ils doivent être rangés à un endroit sécurisé, et le directeur des finances doit veiller à la tenue rigoureuse des dossiers. Il est fortement recommandé que le directeur des finances conserve les récépissés. 

Le directeur des finances sortant doit remettre les récépissés inutilisés à son remplaçant ou les envoyer au directeur général des élections. 

Retour des récépissés

Le bureau de campagne d’un candidat inscrit doit retourner sans délai les récépissés utilisés ou inutilisés au directeur général des élections à la réception d’une demande écrite en ce sens. [par. 25(2) de la Loi]

Le lot de récépissés inutilisés du bureau de campagne d’un candidat inscrit à la fin de la période de campagne doit être retourné au directeur général des élections conjointement avec les états financiers relatifs à la période de campagne. 

Crédits d’impôt des particuliers

Les particuliers doivent joindre un récépissé à leur déclaration de revenus pour demander le crédit d’impôt. 

Le crédit d’impôt dont il est question dans la présente section vise seulement les contributions aux partis politiques, aux associations de circonscription et aux candidats inscrits de l’Ontario. Le crédit d’impôt se distingue des avantages fiscaux offerts aux donateurs des partis fédéraux ou des organismes de bienfaisance. 

Les crédits d’impôt admissibles pour un contribuable individuel en vertu de la Loi sur les impôts de l’Ontario sont les suivants : 

· 75 % de la première tranche de 372 $ de la contribution totale; 

· 50 % de la tranche se situant entre 373 $ et 1 240 $; 

· 33 1/3 % de la tranche se situant entre 1 241 $ et 2 821 $. 

Le crédit d’impôt maximal admissible pour un particulier est de 1 240 $, pour une contribution totale de 2 821 $. 

Le donateur ou sa conjointe peut demander le crédit d’impôt, mais les conjoints ne peuvent fractionner une contribution unique. 

Le fournisseur de biens ou services qui reçoit un récépissé en guise de paiement des biens ou services doit déclarer, à titre de revenu, le montant figurant sur le récépissé dans sa déclaration de revenus. 

Pour obtenir de l’aide, consultez votre conseiller fiscal ou l’ARC.

Crédits d’impôt des sociétés

Les sociétés doivent joindre un récépissé à leur déclaration de revenus pour demander le crédit d’impôt. 

Un crédit d’impôt non remboursable est offert aux sociétés qui font des contributions admissibles aux partis politiques, aux associations de circonscription et aux candidats inscrits. Une société peut reporter les contributions admissibles inutilisées pendant au plus 20 ans. 

Le fournisseur de biens ou services qui reçoit un récépissé en guise de paiement des biens ou services doit déclarer, à titre de revenu, le montant figurant sur le récépissé dans sa déclaration de revenus. 

Pour obtenir de l’aide, consultez votre conseiller fiscal ou l’ARC. 

Base de données électronique 

Les partis politiques inscrits peuvent être tenus d’utiliser une base de données électronique, ou choisir de le faire, pour consigner les contributions et délivrer les récépissés. [par. 25.1(1) de la Loi]

Si le parti inscrit parrainant un candidat inscrit utilise une base de données électronique, le bureau de campagne du candidat doit aussi l’utiliser pour consigner les contributions et délivrer les récépissés, sauf si le parti a opté de ne pas utiliser la base de données et de soustraire ses candidats à cette condition. 

Consignation des contributions

Le directeur des finances du candidat inscrit doit veiller à ce que toutes les contributions que ce dernier reçoit soient consignées dans la base de données électronique du parti inscrit en :

· ayant directement accès à la base de données électronique du parti inscrit pour consigner les contributions; ou
· envoyant les pièces justificatives des contributions reçues au parti inscrit pour qu’il les consigne dans la base. [par. 25.1(3) de la Loi]

Si le directeur des finances du candidat inscrit saisit directement les renseignements sur les contributions dans la base de données électronique du parti inscrit, ces renseignements et les pièces justificatives doivent être transmis régulièrement au parti ou immédiatement à la demande de celui-ci.

Délivrance des récépissés

Le directeur des finances du parti politique inscrit s’assure de délivrer les récépissés pour les contributions consignées dans la base de données électronique pour le parti, ses associations de circonscription et ses candidats. [par. 25.1(5) de la Loi]

Toutefois, il est recommandé au directeur des finances du candidat qui utilise la base de données électronique du parti inscrit de bien comprendre les processus et contrôles internes établis par le parti relativement à l’examen et à l’approbation des renseignements sur les contributions dans la base avant de délivrer les récépissés. 

Les directeurs des finances des candidats qui utilisent la base de données électronique ne doivent pas délivrer de récépissés pour les contributions. [par. 25.1(6) de la Loi]

Déclaration des contributions par le parti politique 

Pour que les directeurs des finances des candidats inscrits puissent préparer les états financiers requis et remplir les exigences de vérification, le parti inscrit doit fournir un rapport sur les contributions au directeur des finances de chaque candidat.

Le directeur des finances de chaque candidat inscrit doit recevoir le rapport du parti :

· sur une base régulière; ou
· lorsqu’il en fait la demande.

Le parti inscrit doit établir la fréquence des rapports en consultant les candidats afin de répondre à leurs besoins de déclaration et de tenue de livre.

En se fondant sur le rapport sur les contributions fourni par le parti inscrit, le directeur des finances du candidat doit vérifier si toutes les contributions reçues par le bureau de campagne de ce dernier sont consignées dans la base de données électronique du parti. 

Revenu hors contribution

En Ontario, le bureau de campagne d’un candidat inscrit peut recevoir des contributions d’autres formes qui ne constituent pas des contributions, notamment la fraction hors contribution des sommes recueillies aux activités de financement, les réceptions mondaines, les collectes de fonds aux réunions, les biens et services ne constituant pas une contribution, les transferts, les revenus d’intérêts, et d’autres revenus. 

Activités de financement

Se reporter à la section Collecte de fonds pour prendre connaissance des règles et des exigences relatives aux activités de financement. 

Réceptions mondaines

Les réceptions mondaines ont lieu pour un motif autre que la collecte de fonds. Ces activités peuvent comprendre la vente de hot-dogs dans un parc de la collectivité ou un dîner de pizza pour le personnel du bureau de campagne d’un candidat inscrit. 

Les montants perçus aux réceptions mondaines sont minimes et suffisent à en couvrir les frais. Le montant brut (total) recueilli aux réceptions doit être consigné séparément et déclaré au directeur général des élections dans les états financiers vérifiés. 
Collecte de fonds aux assemblées générales 

Les fonds recueillis à une assemblée générale pour la campagne du candidat inscrit ne doivent pas dépasser 10 $ par personne; ces fonds ne constituent pas une contribution. Le montant brut des sommes recueillies à chaque assemblée doit être consigné séparément et déclaré au directeur général des élections dans les états financiers vérifiés. [art. 24 de la Loi]

Seuls les fonds recueillis aux assemblées générales constituent un revenu hors contribution. Les fonds recueillis à d’autres événements doivent être traités comme des revenus de contribution et un reçu doit être délivré en conséquence, quel que soit le montant. 

Biens et services offerts

Les biens et services offerts au bureau de campagne d’un candidat inscrit doivent être traités comme des contributions, à moins que la valeur totale des biens et services offerts par le fournisseur au cours d’une période de campagne ne dépasse pas 100 $ et que ce dernier précise que la valeur ne constitue pas une contribution. Les biens et services ne constituant pas une contribution doivent être consignés dans les autres revenus et déclarés au directeur général des élections dans les états financiers vérifiés. [par. 21(2) de la Loi]
Transferts 

Transferts entre un parti politique, ses associations de circonscription et ses candidats

Un parti politique, ses associations de circonscription et ses candidats inscrits peuvent se transférer des fonds, des biens et des services ou en accepter. 

Ces opérations constituent des transferts et non des contributions. [art. 27 de la Loi]

Transferts interdits

Il est interdit au bureau de campagne d’un candidat inscrit de transférer directement ou indirectement des fonds à un parti politique, à une association de circonscription ou à un autre candidat ne figurant pas aux dossiers du directeur général des élections. 

Il est interdit au bureau de campagne d’un candidat inscrit de transférer directement ou indirectement des fonds à un candidat inscrit à la direction d’un parti. 

Il est interdit au bureau de campagne d’un candidat inscrit de transférer ou de contribuer directement ou indirectement des fonds à un parti politique fédéral, à une association de circonscription fédérale ou à un candidat à une élection fédérale, conformément à la Loi électorale du Canada. 

Il est interdit au bureau de campagne d’un candidat inscrit de transférer ou de contribuer directement ou indirectement des fonds à un candidat à une élection municipale, conformément à la Loi de 1996 sur les élections municipales. [alinéa 29(1)b) de la Loi]. 

Consignation des transferts

Le parti, l’association de circonscription ou le bureau de campagne d’un candidat inscrits effectuant le transfert doit préciser au dépositaire que l’opération doit être consignée en tant que transfert, de façon à assurer la cohérence des renseignements déclarés au directeur général des élections dans les états financiers vérifiés. 

Le directeur des finances du candidat inscrit doit consigner la provenance et le montant des fonds, des biens ou des services transférés. À la réception des biens et services transférés, l’opération doit être consignée dans les dossiers du dépositaire à la juste valeur marchande et le montant constaté en tant que dépense. 

Revenu d’intérêts

Le revenu d’intérêts s’entend des intérêts gagnés sur les dépôts ou les placements. Ce revenu doit être consigné et déclaré au directeur général des élections dans les états financiers vérifiés.

Autre revenu 

L’autre revenu s’entend du revenu non constaté ailleurs, notamment les sommes récupérées, les biens et services ne constituant pas une contribution, et les gains réalisés sur la cession de placements et l’aliénation d’immobilisations. De plus, les dons sollicités à des fins non énoncées dans la Loi sur le financement des élections sont consignés dans les autres revenus et ne sont pas admissibles à un récépissé. 

Exemple :
Au fil des ans, le directeur général des élections a tranché divers cas où les contributions n’ont pas été sollicitées aux fins énoncées dans la Loi, par exemple, l’aide aux réfugiées, l’aide financière aux candidats à une élection municipale, l’offre de services d’aménagement de paysage à un parc public, le financement de publicités de « sensibilisation à la paix », l’aide financière à un candidat à une charge au sein d’un parti politique, l’appui des relations resserrées avec l’Amérique latine, le soutien du comité du OUI dans le référendum fédéral, et le paiement des frais de justice de l’agent d’une association de circonscription pour sa défense. 

Généralement, les dons à des groupes ou causes n’ayant pas droit à un récépissé ne sont pas admissibles à un récépissé en Ontario.

En outre, la Loi sur le financement des élections ne s’applique pas aux nominations dans les circonscriptions en vue du parrainage de candidats officiels d’un parti. Le revenu tiré d’activités connexes, tels les frais perçus dans les campagnes et les congrès tenus à des fins non énoncées dans la Loi sur le financement des élections, est consigné dans les autres revenus. 

Les dons à une personne qui conteste une nomination dans une circonscription ne constituent pas une contribution pour l’application de la Loi sur le financement des élections. [par. 1(3) de la Loi]

Collecte de fonds
Les activités de financement sont organisées dans le but de recueillir des fonds pour le bureau de campagne d’un candidat inscrit. Pour être classée activité de financement, il doit être évident que le but principal de l’activité est de réaliser un bénéfice pour le bureau de campagne du candidat inscrit qui parraine l’activité. [par. 23(1) de la Loi]

Qu’est-ce qui constitue une activité de financement?

Les activités de financement comprennent les soupers, les danses, les activités sportives, les spectacles, etc. pour lesquels des droits d’entrée sont exigés, de même que les ventes aux enchères où l’entrée est gratuite. 

Qu’est-ce qui ne constitue pas une activité de financement?

Comme mentionné ci-dessus, les réceptions mondaines tels les soupers, les danses, les activités sportives, les spectacles, etc. en régime de recouvrement des coûts ne constituent pas des activités de financement au sens strict. Le montant brut des revenus et des dépenses liés à ces activités doit être consigné et déclaré au directeur général des élections dans les états financiers vérifiés. 

Loteries et jeux de hasard

En vertu du Code criminel du Canada, les loteries et les jeux de hasard (incluant les soirées de poker et les tirages 50/50) sont illégaux, sauf ceux parrainés par les organismes caritatifs. Il est interdit aux organisations politiques de tenir des loteries ou des jeux de hasard.

Pour en savoir plus, contactez la Commission des alcools et des jeux de l’Ontario au 416 326-8700 ou au numéro sans frais 1 800 522-2876 (en Ontario seulement).

Dépenses de financement 

Les dépenses engagées pour des activités de financement tenues pendant une période de campagne ne sont pas visées par le plafond des dépenses liées à la campagne. 

Le directeur des finances doit acquitter les frais liés à l’événement avec les fonds dans le compte bancaire du bureau de campagne du candidat et il doit conserver les factures et les reçus aux fins de vérification. 

Promotion d’une activité de financement

Le nom du candidat inscrit pour le compte duquel l’activité de financement a lieu doit être clairement indiqué sur tous les documents distribués pour cette activité, y compris la sollicitation de contributions. 
Les publicités dans les médias sur une activité de financement diffusées entre le jour où le décret est émis et le jour du scrutin doivent être conformes aux exceptions à la période d’interdiction. Ces publicités sont exonérées du plafond des dépenses liées à la campagne et des limites en matière de durée et de contenu imposées aux publicités politiques. Se reporter à la section Publicité politique pour obtenir des renseignements sur les exceptions à la période d’interdiction et les limites de temps et de contenu imposées à la publicité politique. 

Les envois postaux aux donateurs potentiels portant sur une activité de financement doivent constituer une sollicitation véritable de fonds et non une forme de sollicitation détournée. Si l’envoi compte des documents pour une campagne, il constitue une dépense de campagne visée par le plafond des dépenses. 

Vente de billets pour une activité de financement

Vente de billets

Pour organiser une vente de billets, il est recommandé :

· d’imprimer des billets numérotés pour chaque activité et de nommer une personne pour contrôler la distribution des billets aux vendeurs ainsi que pour surveiller le retour des billets inutilisés et la remise des produits de vente; 

· de voir à ce que chaque vendeur de billets dresse la liste des numéros des billets vendus, du nom complet et de l’adresse de chaque acheteur et du mode de paiement. 

Détermination de la fraction du revenu de contribution et du revenu de financement du prix d’un billet

Il faut fractionner les produits de la vente des billets en revenu de contribution et en revenu de financement (ne constituant pas une contribution) et les déclarer en conséquence dans l’état des recettes et des dépenses. 

Le montant constituant une contribution correspond au prix du billet moins les coûts directs par personne, et le solde du revenu constitue un revenu de financement. Les coûts directs comprennent les repas, les boissons alcoolisées gratuites, les taxes et les pourboires. Les coûts liés à la distribution des invitations, à la publicité, aux décorations, à la location de la salle et au matériel ne constituent pas des coûts directs. 

Exemples :

Un billet de 100 $ pour une activité de financement est vendu et la fraction des coûts directs par personne est de 30 $; la fraction du revenu de contribution est de 70 $. 

Le droit d’entrée à un tournoi de golf pour recueillir des fonds est de 300 $. Les coûts directs comprennent le droit de jeu, le tarif du caddie, la location de l’équipement et de la voiturette, les aliments, les boissons, les taxes et les pourboires, qui totalisent 200 $; la fraction du revenu de contribution est de 100 $. 

Le directeur des finances peut décider qu’un montant supplémentaire d’au plus 25 $ par billet, en sus des coûts directs, ne constitue pas une contribution. Il peut le faire pour déterminer la fraction de contribution du coût du billet, avant qu’il connaisse le montant exact des coûts directs, ou pour arrondir le montant des coûts directs au dollar près, de façon à simplifier la consignation des billets et la délivrance des reçus. Soulignons que cette méthode réduit le montant de la contribution admissible à inscrire sur le récépissé. [par. 23(3) de la Loi]

Exemple : 

Le bureau de campagne du candidat vend des billets de danse au coût de 40 $ par personne, et les coûts directs sont de 10 $. Le directeur des finances peut décider à l’avance de fixer la fraction de contribution entre 5 $ et 30 $. 

Le directeur des finances doit prendre garde de surestimer ou de sous-estimer le montant selon le seuil de 25 $. Si un récépissé est délivré pour un montant supérieur à la contribution nette, il doit être annulé et un nouveau récépissé au montant correct doit être délivré. Si un récépissé est délivré pour un montant inférieur à la contribution nette, un récépissé supplémentaire pour la différence doit être délivré. 

Si la fraction de contribution du prix du billet pour l’événement est supérieure à 25 $, le billet doit être payé en utilisant un mode moderne et non comptant. 

Si l’acheteur d’un billet n’assiste pas à l’activité de financement, une contribution est néanmoins réputée avoir été faite et un récépissé doit être délivré à l’acheteur pour le montant net, moins les coûts directs. 

Lorsque des associations ou organisations sans personnalité morale achètent des billets, les contributions doivent être consignées en les répartissant entre les donateurs individuels dans l’organisation. Se reporter à la section Contributions pour obtenir plus de détails sur la façon de consigner les contributions d’associations ou d’organisations sans personnalité morale.

Seuls les donateurs admissibles peuvent acheter des billets pour une activité de financement, et l’achat peut constituer une contribution. Les personnes non admissibles à une contribution peuvent néanmoins assister à une activité de financement en achetant un billet au prix intégral, mais aucune contribution n’est faite. 

Vente aux enchères

Une vente aux enchères peut constituer une importante source de revenus, mais il faut vérifier attentivement les articles contribués ou achetés ainsi que le prix des articles achetés par les participants. Il faut dresser la liste des noms et des adresses des fournisseurs et des acheteurs des articles mis aux enchères et de la juste valeur marchande de chaque article ainsi que les décrire. 

Les biens et services donnés pour une vente aux enchères constituent une contribution. Si la valeur totale des biens et services offerts par un donateur est de 100 $ ou moins, il peut les déclarer comme ne constituant pas une contribution.

Le montant payé pour les biens ou services, autres que les services de publicité, offerts en vente lors d’une activité de financement qui est supérieur à leur juste valeur marchande constitue une contribution. [par. 23(4) de la Loi]
Exemple : 

Une vente aux enchères a lieu pour recueillir des fonds. Mme A. fait don d’un tableau d’une valeur de 130 $, qui est acheté par M. X. au coût de 350 $. Le bureau de campagne du candidat consigne les contributions suivantes : 

· la contribution de 130 $ de Mme A. au titre des biens et services pour le don du tableau; 

· la contribution monétaire de 220 $ de M. X. pour l’achat du tableau; le montant de la contribution correspond à la différence entre la valeur du tableau et le prix d’achat. 

Si un article est vendu à un prix inférieur à sa juste valeur marchande, l’acheteur n’a pas fait de contribution et le montant payé est constaté à titre de revenu de financement. L’individu qui a donné l’article est néanmoins réputé avoir fait une contribution à la juste valeur marchande, quel que soit le prix de vente. 

Contribution sous forme de publicité

Toute somme payée pour les services de publicité relativement à une activité ou à un événement de financement constitue une contribution. [par. 23(5) de la Loi]

Exemple : 

Le parrain d’un tournoi de golf a acquitté les frais des panneaux installés sur le terrain de golf ou les voiturettes. Le montant total versé par le parrain au bureau de campagne du candidat inscrit pour les panneaux constitue une contribution. 

Dépôt des fonds recueillis

Le directeur des finances doit déposer les fonds recueillis à une activité de financement et consigner les noms et les adresses des acheteurs de billets ainsi que les montants payés. Les comités spéciaux chargés d’une activité de financement ne peuvent s’attribuer la responsabilité du directeur des finances relativement au dépôt et à la consignation. 

Une contribution est seulement acceptée de manière officielle lorsque le directeur des finances la dépose à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du directeur général des élections. Lorsque les fonds recueillis parviennent en retard au directeur des finances et qu’ils sont déposés après la période de déclaration, le donateur n’est pas admissible à un crédit d’impôt dans l’année d’imposition où l’activité de financement a eu lieu. 

Exemple :

Les récépissés pour les fonds recueillis à une vente de dindes en décembre qui sont transmis au directeur des finances pendant la nouvelle année doivent porter la date de l’année où ils ont été déposés et non où la vente a eu lieu. 

Consignation et déclaration d’une activité de financement

Le directeur des finances doit consigner le montant total des revenus (fractionné en contributions et autre revenu de financement) et des dépenses pour chaque activité de financement. Un tableau distinct pour chaque activité de financement doit être joint aux états financiers vérifiés présentés au directeur général des élections. [par. 23(2) de la Loi]

Prêts, emprunts et cautionnements
Le bureau de campagne d’un candidat inscrit peut emprunter des fonds pour exécuter ses activités. Des restrictions visent cependant la provenance des emprunts, des cautionnements et des sûretés accessoires. 

Provenance des emprunts 

Le bureau de campagne d’un candidat inscrit peut seulement contracter des emprunts auprès : 

· d’une institution financière de l’Ontario, notamment les banques à charte, les sociétés de fiducie, et les caisses de crédit; 

· d’un parti politique inscrit ou d’une association de circonscription inscrite en Ontario. [par. 35(1) de la Loi]
Le directeur général des élections peut juger qu’un retard dans le paiement des fournisseurs ou le remboursement des dettes constitue un prêt d’une source non admissible. 

Exemple : 

Les factures des fournisseurs doivent être payées en conformité avec les conditions de paiement normalement imposées par ces derniers, sinon elles constituent un prêt d’une source non admissible. 

Les candidats et les membres de leur équipe de campagne ne sont pas autorisés à contracter d’emprunt. 

Il est interdit aux bureaux de campagne des candidats inscrits de recevoir une aide sous forme de prêt, sauf dans les cas mentionnés ci-dessus. [par. 35(3) de la Loi]

Période d’emprunt

Le bureau de campagne d’un candidat inscrit peut seulement contracter un emprunt pendant la période de campagne. 

Cautionnements et sûretés accessoires 

Le bureau de campagne d’un candidat inscrit peut seulement recevoir un soutien sous forme de cautionnement ou de sûreté accessoire de l’une des personnes ou entités suivantes :

· une entité qui aurait le droit de consentir un prêt;

· une personne, une personne morale ou un syndicat qui aurait le droit de faire une contribution. [par. 35(4) de la Loi]
Nulle personne ou entité, sauf celles mentionnées ci-dessus, ne doit se porter caution d’un prêt consenti au bureau de campagne d’un candidat inscrit ou fournir une sûreté accessoire à l’égard d’un tel prêt. [par. 35(6) de la Loi]

Contribution sous forme de prêt

Un prêt consenti au bureau de campagne d’un candidat inscrit ne constitue pas une contribution, sauf dans les cas suivants :

· si l’institution financière renonce au droit de recouvrer le prêt, la somme visée par la renonciation constitue une contribution et est assujettie au plafond des contributions;

· si le prêt est consenti à un taux d’intérêt inférieur au taux du marché applicable, le manque à gagner de l’institution financière (la différence entre l’intérêt imputé et le taux du marché) constitue une contribution et est assujetti au plafond des contributions. [par. 35(7) de la Loi]
Si l’emprunteur ne rembourse pas le prêt, l’obligation financière du bureau de campagne du candidat inscrit est transférée à la caution. Si la caution renonce au droit de recouvrer tout ou partie du montant auprès du débiteur principal, la somme visée par la renonciation constitue une contribution au bureau de campagne du candidat inscrit et est assujettie au plafond des contributions. La caution peut dispenser de rembourser le prêt pendant au plus dix ans. Les conditions de remboursement doivent être déclarées au directeur général des élections. [par. 35(8) de la Loi]

Transfert du déficit du candidat 

L’association de circonscription ou le parti politique inscrits qui parraine le candidat absorbe le déficit non comblé à la suite de la campagne. Il revient à l’association ou au parti de rembourser les prêts impayés. [par. 44(4) de la Loi]
Déclaration des emprunts 
Les renseignements sur les emprunts doivent être déclarés au directeur général des élections dans les états financiers vérifiés. 

Ces renseignements comprennent :

· le nom et l’adresse de l’institution financière; 

· les conditions du prêt, y compris le montant de l’emprunt; 

· le nom et l’adresse de chaque caution et le montant du cautionnement; 

· le montant en souffrance à la fin de la période de déclaration. [par. 35(2) de la Loi]
Publicité politique

La Loi sur le financement des élections impose des limites à la publicité politique au cours d’une campagne électorale. 

Qu’est-ce qui constitue une publicité politique?

La publicité politique s’entend de la publicité diffusée par les médias imprimés, électroniques ou autres, y compris la radiodiffusion, pour favoriser un parti inscrit ou l’élection d’un candidat inscrit, ou pour s’y opposer. [par. 1(1) de la Loi]

Elle comprend les annonces dans les quotidiens, les revues et les magazines; la promotion à la télévision et à la radio; ainsi que les annonces sur les babillards et dans les abribus et Internet (incluant les sites Web, les blogues, les sites de médias sociaux). 

Autorisation de la publicité politique

La publicité politique pendant une période de campagne payée par le bureau de campagne d’un candidat inscrit, y compris les placards et les brochures, doit être autorisée et nommer le bureau de campagne qui la parraine ou la paie. 

Voici des exemples de formules d’autorisation appropriées : « Autorisé par le bureau de campagne du candidat XYZ » ou « Publicité payée par le directeur des finances du bureau de campagne du candidat XYZ ». 

Installation de placards

La Loi sur le financement des élections ne précise pas où les placards peuvent ou ne peuvent pas être installés. Avant d’installer des placards sur des biens publics, il est recommandé de consulter la municipalité locale pour déterminer ce qu’autorisent les règlements administratifs. De plus, avant d’installer des placards près des autoroutes, il est recommandé de consulter le ministère des Transports. 

Restrictions de la publicité

Période d’interdiction

Il est interdit aux bureaux de campagne des candidats inscrits de diffuser une publicité politique commerciale pendant une période d’interdiction ou de consentir à cette diffusion. [par. 37(2) de la Loi]

Un radiodiffuseur ou un éditeur doit interdire la diffusion d’une annonce politique commerciale pendant une période d’interdiction. [par. 37(3) de la Loi]

Dans toute élection, la période d’interdiction comprend le jour du scrutin et la veille. 

Dans une élection partielle et une élection générale non tenues à une date fixe, une période d’interdiction supplémentaire commence lorsque le décret de convocation des électeurs est émis et se termine le 22e jour précédant le jour du scrutin. [par. 37(1) de la Loi] 

Exemple :
Le jour du scrutin d’une élection partielle ou d’une élection générale non tenue à une date fixe est le 28 mai. Donc, la période de publicité autorisée est du 6 au 26 mai inclusivement. 

Même dans les cas où la publicité Internet est réputée gratuite, les règles relatives à la période d’interdiction s’appliquent. La publicité Internet diffusée auparavant et non modifiée pendant la période d’interdiction peut demeurer affichée. Par contre, la diffusion électronique de cette publicité durant la période d’interdiction est interdite. 

Exemple :
Seraient interdites une campagne de promotion coordonnée par des bénévoles qui envoient des courriels massifs non sollicités comprenant des vidéos Web ainsi qu’une campagne défavorable coordonnée par des blogueurs payés pour attaquer un candidat inscrit. 

Exceptions à la période d’interdiction

Les activités publicitaires suivantes sont autorisées pendant la période d’interdiction :

· les reportages véritables, dont les interviews, les commentaires ou les autres travaux préparés et publiés par les quotidiens, les magazines ou d’autres périodiques dans quelque média que ce soit sans frais pour le bureau de campagne du candidat inscrit. De même, un radiodiffuseur peut diffuser des reportages véritables, mais ceux-ci sont assujettis aux dispositions, aux règles et aux directives de la Loi sur la radiodiffusion (Canada); 
· la publication d’une publicité politique, le jour du scrutin ou la veille, dans un journal qui paraît une fois par semaine ou moins et dont le jour habituel de publication coïncide avec un de ces deux jours;

· la publicité politique dans Internet ou un média électronique de même nature, pour autant qu’elle soit publiée avant la période d’interdiction et qu’elle demeure intacte durant cette période; 

· le site Web officiel du candidat inscrit, incluant ses modifications et mises à jour; 

· une publicité sous forme d’affiche ou de babillard, pour autant qu’elle soit installée avant la période d’interdiction et qu’elle demeure intacte durant cette période, notamment les annonces sur les transports en commun ainsi que dans les abribus et les stations de métro. [par. 37(4) et 37(7) de la Loi]
Les placards installés et les brochures distribuées ne constituent pas une publicité politique commerciale et ne sont pas visés par la période d’interdiction. 

Généralement, les courriels personnels et les communications personnelles similaires sur Internet ne constituent pas une publicité politique et ne sont pas visés par la période d’interdiction. 

Les activités suivantes sont aussi autorisées pendant la période d’interdiction :

· la publicité ayant trait aux assemblées publiques dans les circonscriptions;

· l’annonce de l’emplacement du bureau central des candidats et des associations de circonscription;

· la publicité faite afin d’obtenir la collaboration bénévole de travailleurs pendant la campagne;

· l’annonce des services à l’intention des électeurs qui ont trait au recensement et à la révision des listes des électeurs et qu’offrent les bureaux de campagne des candidats ou les associations de circonscription;

· l’annonce des services à l’intention des électeurs offerts par les bureaux de campagne des candidats inscrits ou les associations de circonscription le jour du scrutin (par exemple les services de gardiennage ou les services de transport au bureau du scrutin); 

· tout ce qui a trait aux fonctions administratives des associations de circonscription. [par. 37(5) de la Loi]
Les publicités ou annonces qui constituent une publicité politique commerciale peuvent renfermer le nom du candidat inscrit ainsi que sa photo. Toutefois, elles doivent donner la prééminence à la mention de l’activité ou du service exempt particulier mentionné ci-dessus. En outre, elles ne doivent pas renfermer de slogan, de devise ou d’autre formule pour promouvoir un candidat ou s’opposer à un autre candidat, par exemple : « Joignez l’équipe gagnante », « Notre candidat est le mieux qualifié », « Votez pour… ». 

Tarifs exigés pendant la campagne

Un éditeur ou un radiodiffuseur ne doit pas exiger, pendant une campagne électorale, un tarif supérieur au tarif minimal qu’il exige de toute autre personne ou entité pour la même quantité de temps ou d’espace publicitaire équivalent au cours de cette période. [par. 37(6) de la Loi]

Exemple :
Lorsqu’elle vend du temps d’antenne, une station radio ne peut exiger le tarif « triple A » des créneaux de mi-matinée.

En outre, les médias ne peuvent offrir de tarifs réduits spéciaux. 

Exemple :
Un radiodiffuseur ou un éditeur qui exige un tarif inférieur pour du temps ou de l’espace publicitaire au tarif normal qu’il exige de quiconque pour une quantité équivalente d’espace ou de temps au cours de cette période doit considérer que la différence entre le tarif normal et le tarif exigé du bureau de campagne d’un candidat inscrit constitue une contribution. 

Dans certains médias, les tarifs publicitaires peuvent varier selon le volume de temps ou d’espace acheté au cours de l’année. Pour l’application de la Loi sur le financement des élections, le tarif inférieur s’entend du tarif le plus faible offert à n’importe quel client qui achète le même volume de publicité que le volume de publicité politique diffusée par le bureau de campagne d’un candidat inscrit ou pour son compte pendant cette période. 

Renseignements communiqués au radiodiffuseur ou à l’éditeur

Une publicité politique ne peut être diffusée avant de communiquer par écrit les renseignements suivants au radiodiffuseur ou à l’éditeur :

· le nom de la personne, de la personne morale ou du syndicat qui fait diffuser l’annonce politique;

· le nom, l’adresse et le numéro de téléphone d’affaires du particulier qui traite avec le radiodiffuseur ou l’éditeur au nom de la personne ou de l’entité qui fait diffuser l’annonce politique; 

· le nom de toute autre personne ou personne morale ou de tout autre syndicat qui parraine ou paie l’annonce politique. [par. 22(5) de la Loi]
Publicité politique constituant une contribution à un candidat

Une publicité politique constitue une contribution au candidat inscrit et une dépense liée à sa campagne si les conditions suivantes sont réunies :

· elle favorise son élection;

· une personne, une personne morale ou un syndicat la fournit ou prend des dispositions pour qu’elle soit fournie, à la connaissance et avec le consentement du candidat; 

· sa valeur est supérieure à 100 $ (soit une annonce unique ou deux annonces ou plus); 

· elle est diffusée au cours de la campagne électorale. [par. 22(1), 22(2) et 22(3) de la Loi]
Les frais de publicité sont comptabilisés dans le plafond des dépenses liées à la campagne à la juste valeur marchande, y compris les frais de production, de publication ou les frais de gestion liés à l’impression, à la diffusion ou à la publicité Internet (par exemple la production audio et vidéo, la conception Web, les frais d’hébergement ou d’inscription des noms de domaine). 

Si la publicité politique est simplement ajoutée à un produit existant, tels des menus, des napperons ou des sacs à provisions, la dépense correspond aux frais supplémentaires de cette publicité. Les coûts doivent comprendre les coûts directs distincts, par exemple les maquettes et les encres spéciales. Toutefois, lorsque le produit est distribué par le bureau de campagne du candidat inscrit, le coût global du produit constitue une dépense de campagne. 

Conservation des dossiers par le radiodiffuseur ou l’éditeur

Le radiodiffuseur ou l’éditeur d’une annonce politique doit tenir des dossiers pendant la période de deux ans qui commence après la date de diffusion de l’annonce politique et il doit permettre au public d’examiner ces dossiers pendant ses heures normales de bureau. Ces dossiers doivent renfermer : 

· le nom de la personne, de la personne morale ou du syndicat qui fait diffuser l’annonce politique;

· le nom, l’adresse et le numéro de téléphone d’affaires du particulier qui traite avec le radiodiffuseur ou l’éditeur au nom de la personne ou de l’entité qui fait diffuser l’annonce politique; 

· le nom de toute autre personne ou personne morale ou de tout autre syndicat qui parraine ou paie l’annonce politique; 

· une copie de la publicité politique, ou les moyens de la reproduire aux fins d’examen; 

· un état de compte des frais engagés pour la diffusion ou la parution de la publicité. [par. 22(7), 22(8) et 22(9) de la Loi]
Restrictions des sondages électoraux 

Un sondage électoral s’entend d’un sondage d’opinion sur les intentions de vote des électeurs, sur le sens de leur vote ou sur une question à laquelle un candidat inscrit est associé. [par. 36.1(3) de la Loi]

Il est interdit au bureau de campagne d’un candidat inscrit de publier, de diffuser ou de transmettre au public dans une circonscription électorale, le jour du scrutin avant la fermeture de tous les bureaux de scrutin de celle-ci, les résultats d’un sondage électoral qui n’ont pas été mis à la disposition du public antérieurement. [par. 36.1(1) et 36.1(2) de la Loi] 

Dépenses liées à la campagne électorale
Les dépenses liées à la campagne électorale engagées par une association de circonscription inscrite le sont au bénéfice de la campagne du candidat inscrit et, par conséquent, le directeur des finances de l’association et le directeur des finances du candidat doivent travailler en étroite collaboration pendant la campagne. Il revient en définitive au directeur des finances du candidat d’établir le budget de la campagne et de gérer les dépenses afin de ne pas dépasser le plafond conjoint des dépenses liées à la campagne. 

Toutes les dépenses doivent être consignées et déclarées dans les états financiers pertinents. Cependant, certaines dépenses seulement doivent être traitées comme des dépenses liées à la campagne, qui sont visées par le plafond fixé dans la Loi sur le financement des élections. Concernant une élection générale à date fixe, la période de la campagne électorale commence à 0 h 01 le jour de l’émission du décret de convocation des électeurs et se termine le troisième mois qui suit le jour du scrutin. Concernant une élection partielle ou une élection générale sans date fixe, la période de la campagne électorale commence le jour de l’émission du décret de convocation des électeurs et se termine le troisième mois qui suit le jour du scrutin. [par. 1(1) de la Loi]

Plafonnement des dépenses liées à la campagne

Généralités

La Loi sur le financement des élections fixe un plafond conjoint du montant que le bureau de campagne d’un candidat inscrit et qu’une association de circonscription peuvent engager pendant une campagne, de façon à assurer des chances égales d’élection à tous les candidats. 

Plafond des dépenses liées à la campagne électorale 

La somme totale des dépenses liées à la campagne électorale qu’engagent le bureau de campagne d’un candidat inscrit, son association de circonscription et les personnes quelconques agissant au nom du candidat ou de l’association pendant la période de campagne électorale ne doit pas être supérieure au montant obtenu en multipliant le montant indexé en vigueur de 1,19 $ par le nombre d’électeurs dans la circonscription électorale du candidat. [par. 38(3) de la Loi] 
Le montant indexé est établi en multipliant un montant fixe aux termes de la Loi sur le financement des élections par un facteur d’indexation révisé tous les cinq ans. Le montant indexé en vigueur vise la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2013. 

	Exemple de plafond des dépenses liées à la campagne selon la taille de la circonscription électorale

	Nombre d’électeurs admissibles
	Plafond conjoint du candidat et de l’association de circonscription

	80 000
	80 000 × 1,19 $ = 95 200 $

	120 000
	120 000 × 1,19 $ = 142 800 $


Exemples :

Le nombre d’électeurs ayant le droit de vote à une élection dans la circonscription électorale d’un candidat est de 80 000, donc ce nombre doit être multiplié par 1,19 $ pour établir le plafond conjoint des dépenses liées à la campagne, soit 95 200 $. 

Le nombre d’électeurs ayant le droit de vote à une élection dans la circonscription électorale d’un candidat est de 120 000, donc ce nombre doit être multiplié par 1,19 $ pour établir le plafond conjoint des dépenses liées à la campagne, soit 142 800 $. 

Le montant du plafond conjoint des dépenses est augmenté du montant indexé à l’égard des candidats dans les circonscriptions électorales suivantes : Kenora-Rainy River, Thunder Bay-Supérieur Nord, Thunder Bay-Atikokan, Timmins-Baie James, Algoma-Manitoulin, Nickel Belt et Timiskaming-Cochrane. Le montant indexé en vigueur est de 8 680 $ et est modifié tous les cinq ans. [par. 38(3.4) de la Loi]
Les dépenses engagées par un parti politique ou une association de circonscription inscrite agissant pour le compte du bureau de campagne d’un candidat inscrit doivent être consignées dans les dépenses totales liées à la campagne engagées par le bureau de campagne et non le parti politique ou l’association.

Détermination du plafond des dépenses en fonction du nombre d’électeurs 

Afin de déterminer le plafond des dépenses liées à la campagne, le nombre d’électeurs correspond au plus élevé des nombres suivants :

· le nombre d’électeurs indiqué sur la liste préliminaire des électeurs fournie aux candidats; 

· le nombre d’électeurs qui ont le droit de voter, tel que le détermine le directeur général des élections après le jour du scrutin. [par. 38(3.2) de la Loi]
Le directeur général des élections fournit le nombre préliminaire d’électeurs à chaque bureau de campagne d’un candidat inscrit pour l’aider à préparer le budget relatif à la campagne. 

Après le jour du scrutin et immédiatement après avoir dressé la liste attestée des électeurs, le directeur général des élections informe chaque bureau de campagne d’un candidat inscrit du nombre d’électeurs en fonction duquel le plafond des dépenses liées à la campagne doit être fixé. 

Conséquences du dépassement du plafond des dépenses liées à la campagne

Si le bureau de campagne d’un candidat inscrit dépasse le plafond des dépenses liées à la campagne et que le candidat est élu député à l’Assemblée législative, ce dernier peut être tenu d’y quitter son siège. [par. 43(2) de la Loi]

Approbation des dépenses de l’association de circonscription

Le directeur des finances du candidat inscrit doit signifier par écrit à l’association de circonscription inscrite qui le parraine le montant maximal qu’elle peut dépenser pendant la campagne. 

L’association ne doit pas engager de dépenses supérieures à ce montant sans obtenir l’approbation écrite préalable du directeur des finances du candidat. [par. 38(5) de la Loi]

Dépenses liées à la campagne visées par le plafond

Une dépense liée à la campagne visée par un plafond s’entend d’une dépense engagée au titre de biens ou de services pour une élection par le bureau de campagne d’un candidat inscrit ou pour son compte, qui seront utilisés en totalité ou en partie pendant la période comprise entre le début de la période de la campagne et le jour du scrutin. Les frais suivants ne sont pas visés par le plafond : 

· les dépenses engagées par le candidat lorsqu’il sollicitait une candidature conformément à la Loi électorale; 

· les dépenses engagées par un candidat handicapé qui sont directement liées à son handicap;

· les honoraires du vérificateur et les frais de comptabilité;

· les intérêts sur les prêts autorisés en vertu de la Loi électorale;

· les dépenses engagées relativement à la tenue d’une activité de financement; 

· les dépenses engagées relativement à la célébration de la victoire et à la publication de remerciements après le jour du scrutin;

· les dépenses engagées relativement à la gestion de l’association de circonscription;

· les transferts autorisés en vertu de la Loi sur le financement des élections;

· les frais occasionnés par l’entretien d’un service de cartes de crédit;

· les dépenses liées au dépouillement judiciaire relatif à l’élection;

· les dépenses pour la garde d’enfants engagées par un candidat;

· les dépenses liées à la recherche et au sondage d’opinion; 

· les frais de déplacement. [par. 1(1) de la Loi]
Les dépenses liées à la campagne comprennent la valeur de tout article et service fournis au bureau de campagne du candidat inscrit qui doivent être utilisés en totalité ou en partie pendant la période comprise entre l’émission du décret de convocation des électeurs et le jour du scrutin. [par. 1(1) de la Loi]

Il faut examiner toutes les dépenses engagées par un parti politique ou une association de circonscription pour le compte du bureau de campagne d’un candidat inscrit avant l’émission du décret afin de déterminer si elles doivent être constatées dans les dépenses de campagne du candidat et si elles sont assujetties au plafond des dépenses de ce dernier.

Les organisations politiques ne sont pas exemptées de la TVH. Par conséquent, la TVH doit être comprise dans les dépenses. 

Biens et services

Les biens ou services fournis, qu’ils constituent ou non une contribution pour l’application de Loi sur le financement des élections, sont réputés être des dépenses engagées à la juste valeur marchande. 

Stocks d’articles pour la campagne

Définition

Selon le directeur général des élections, les stocks d’articles pour la campagne comprennent normalement les placards et leurs supports, la documentation réutilisable, les affiches, les fournitures de bureau et d’autres articles qui peuvent être utilisés pendant une campagne. 

Valeur des stocks

Pour déterminer la valeur des stocks à imputer sur les comptes de la campagne, on se fonde sur la juste valeur marchande, qui peut être établie de plusieurs façons, dont les plus communes sont :

· une facture récente ou un prix proposé;

· le coût de remplacement ou le coût de reproduction, selon le moindre des deux;

· le prix de ventes récentes comparables. 

Pour déterminer la valeur des stocks disponibles de la dernière campagne, le coût de remplacement est utilisé. Il faut inclure tous les articles réutilisables d’une campagne précédente. Le prix varie à l’échelle de la province et est fonction de l’offre locale, de la concurrence et de la capacité du bureau de campagne du candidat de produire ses propres placards ou d’obtenir, par exemple, des matières récupérées pour ce faire. 

À l’émission du décret de convocation des électeurs

Après l’émission du décret, la valeur de tous les stocks pour la campagne dans le compte de stock de l’association de circonscription doit être transférée au bureau de campagne du candidat inscrit. L’association doit remettre au bureau de campagne du candidat une liste détaillée de chaque article transféré et sa juste valeur marchande. 

Les placards et les brochures achetés et installés ou distribués avant l’émission du décret ne constituent pas des dépenses liées à la campagne. 

À la fin de la période de campagne

À la fin de la période de campagne, le directeur des finances du candidat inscrit doit déterminer la quantité de stocks de campagne réutilisables et la valeur de chaque article. Il doit aussi dresser une liste détaillée de ces articles et leur valeur. Pour déterminer leur valeur, il peut employer l’une des méthodes suivantes :

· si les articles sont disponibles au début de la période de campagne, il doit utiliser la valeur établie à ce temps;

· si les articles ont été achetés pendant la campagne, il doit utiliser le prix facturé. 

Les stocks d’articles réutilisables qui demeurent au bureau de campagne du candidat inscrit à la fin de la période de campagne doivent être transférés à son association de circonscription ou parti inscrits. 

Dépenses prépayées liées à la campagne

Définition

Selon le directeur général des élections, les dépenses prépayées liées à la campagne comprennent les frais des services de consultation, de production des publicités diffusées pendant la campagne et de création des produits utilisés pendant celle-ci, les dépôts pour les bureaux et le matériel de campagne et leur location. 

Seuls un parti politique et une association de circonscription inscrits peuvent engager des dépenses de campagne avant le début de la période de campagne. Il est interdit au candidat ou à son bureau de campagne de mener des activités financières avant le début de la période de campagne et avant de s’inscrire auprès du directeur général des élections. 

Location d’un bureau de campagne

Il faut négocier le loyer d’un bureau de campagne au tarif courant pour un espace comparable loué à une personne quelconque dans la collectivité. Si le bureau est loué à un tarif réduit, ce tarif constitue une contribution et doit être constaté au moyen d’un récépissé pour biens ou services. De plus, il doit être comptabilisé dans le plafond des contributions du donateur concerné. 

Un reçu pour la taxe sur les produits et services est délivré pour tout ou partie du loyer du bureau de campagne et doit être libellé au nom du propriétaire du bureau loué. 

Exemple : 

La société XYZ possède l’immeuble, donc le reçu doit être libellé au nom de la société et non à M. A. qui en est le propriétaire. 

Seuls le parti politique et l’association de circonscription inscrits peuvent négocier un loyer avant l’émission du décret de convocation des électeurs; il est interdit au candidat de prendre part à la négociation. 

Si le bureau loué pour la campagne est rénové ou modifié, une fraction des coûts de rénovation ou de modification est visée par le plafond des dépenses. 

Exemple :
Lorsque des locaux sont loués pour quatre mois (120 jours) et qu’ils sont rénovés avant l’émission du décret, et la période à compter de la date d’émission jusqu’au jour du scrutin compte 30 jours, alors les 30/120 du total des coûts de rénovation et de location constituent des dépenses visées par le plafond. 

Installation et activation du matériel de communication

Les frais d’installation et d’activation de matériel de communication, tels les téléphones, les cellulaires, les télécopieurs et les connexions Internet, sont visés par le plafond des dépenses même s’il est installé avant le jour où le décret est émis. Les frais d’utilisation engagés entre le jour d’émission du décret et le jour du scrutin sont aussi visés par le plafond des dépenses. 

Paiement des dépenses liées à la campagne

Présentation des demandes de paiement 

La personne, la personne morale ou le syndicat qui demande un paiement relativement aux dépenses liées à la campagne électorale présente sa demande (accompagnée des factures ou des relevés de compte associés) au directeur des finances du candidat inscrit qui les a engagées dans les trois mois du jour du scrutin. [par. 38(6) de la Loi] 

Paiement par le directeur des finances 

Le directeur des finances du candidat inscrit qui a engagé des dépenses liées à la campagne électorale effectue le paiement qui s’y rapporte. Sauf si le montant d’une dépense est inférieur à 25 $, la dépense doit être appuyée d’une pièce justificative. [par. 38(7) de la Loi]

Demandes contestées

Constitue une demande contestée la demande de paiement relativement aux dépenses liées à la campagne électorale que conteste ou que refuse de payer le directeur des finances. L’auteur de la demande peut intenter une action en recouvrement de ce paiement devant un tribunal compétent. [par. 38(8) de la Loi]

Les renseignements sur les demandes contestées et leur motif doivent être déclarés dans les états financiers vérifiés déposés auprès du directeur général des élections. 

Consignation et déclaration des dépenses liées à la campagne

Il faut tenir des dossiers sur toutes les dépenses. La liste des dépenses liées à la campagne payées et non payées ainsi que des demandes de paiement contestées doit être présentée au directeur général des élections conjointement avec les états financiers vérifiés relatifs à la période de campagne. 

Financement public des dépenses

Le directeur général des élections fournit des fonds publics pour certaines dépenses : 

· la subvention à l’égard des services du vérificateur pour les honoraires payés par le bureau de campagne d’un candidat inscrit; 

· le remboursement des dépenses liées à la campagne engagées par le bureau de campagne d’un candidat inscrit.

Subvention à l’égard des services du vérificateur

Le directeur général des élections subventionne le coût des services du vérificateur qui examine les états financiers et fait rapport sur ceux-ci en versant au vérificateur du candidat inscrit le moindre des honoraires globaux du vérificateur et du montant indexé. Le mondant indexé est modifié tous les cinq ans, et le montant en vigueur pour le bureau de campagne d’un candidat inscrit est de 1240 $. [par. 40(7) de la Loi] 

Pour toucher la subvention, le bureau de campagne du candidat inscrit doit joindre aux états financiers vérifiés une copie de la facture du vérificateur. 

La subvention à l’égard des services du vérificateur est versée directement à celui-ci, et le bureau de campagne du candidat doit acquitter le solde de la facture. 

Remboursement des dépenses liées à la campagne 

Remboursement des dépenses

Chaque candidat inscrit qui recueille au moins 15 % des suffrages exprimés dans sa circonscription électorale a droit au remboursement par le directeur général des élections de ses dépenses de campagne. Les suffrages exprimés s’entendent de l’ensemble des suffrages valides exprimés. 

Le montant remboursé aux candidats inscrits admissibles est le moindre des deux montants suivants : 

· 20 % des dépenses liées à sa campagne électorale qui ont été engagées pendant la période de campagne par le bureau de campagne du candidat et l’association de circonscription inscrite qui parraine ce dernier, comme elles figurent dans les états financiers vérifiés relatifs à la période de campagne déposés auprès du directeur général des élections; 

· 20 % du montant maximal des dépenses auquel sont assujettis le bureau de campagne du candidat et l’association de circonscription. [par. 44(1)]
Le montant du remboursement des dépenses est augmenté du montant indexé à l’égard des candidats dans les circonscriptions électorales suivantes : Kenora-Rainy River, Thunder Bay-Supérieur Nord, Thunder Bay-Atikokan, Timmins-Baie James, Algoma-Manitoulin, Nickel Belt et Timiskaming-Cochrane. Le montant indexé en vigueur est de 8 680 $ et est modifié tous les cinq ans. [par. 44(2) de la Loi]
Après le jour du scrutin et immédiatement après avoir dressé la liste attestée des électeurs, le directeur général des élections informe chaque directeur des finances des candidats inscrits du nombre d’électeurs en fonction duquel le montant du remboursement des dépenses liées à la campagne est arrêté. 

Se reporter au guide d’exécution du formulaire pour obtenir un complément d’information sur la façon de calculer le montant du remboursement des dépenses de campagne.

Le remboursement auquel a droit le bureau de campagne d’un candidat inscrit est envoyé à l’adresse postale du candidat figurant aux dossiers du directeur général des élections. 

Conditions de remboursement 

Le candidat n’a pas droit au remboursement, sauf si les conditions suivantes sont réunies : 

· les états financiers vérifiés relatifs à sa période de campagne ont été déposés; 

· les états financiers vérifiés relatifs à la période de campagne de l’association de circonscription inscrite qui parraine le candidat ont été déposés; 

· le directeur général des élections est convaincu que les états financiers du candidat inscrit et de l’association de circonscription sont conformes aux exigences de la Loi sur le financement des élections. [par. 44(3) de la Loi]
Déficit dans le compte du candidat

Lorsque les états financiers du candidat inscrit présentent un déficit, le remboursement auquel a droit le candidat est imputable d’abord à l’acquittement des dettes qui sont à l’origine de ce déficit. 

Le déficit non encore comblé, le cas échéant, est absorbé par l’association de circonscription inscrite ou le parti politique qui parraine le candidat. [par. 44(4) de la Loi]

États financiers
Tous les bureaux de campagne des candidats inscrits doivent déposer des états financiers vérifiés après chaque période de campagne. Les conventions et procédures comptables utilisées pour préparer les états financiers sont prescrites par le directeur général des élections en application de la Loi sur le financement des élections. En vertu de la Loi, le directeur général des élections est aussi tenu d’examiner et de réviser tous les états financiers déposés. 
Contenu et date de dépôt

La période de campagne électorale est la période comprise entre l’émission du décret de convocation des électeurs et le troisième mois qui suit le jour du scrutin. [par. 1(1) de la Loi]

Le directeur des finances du candidat inscrit doit déposer les états financiers vérifiés et signés relatifs à la période de campagne (formulaire CR-1) et les pièces justificatives auprès du directeur général des élections dans les six mois du jour du scrutin. Les états financiers relatifs à la période de campagne doivent comprendre toutes les activités qui ont eu lieu pendant cette période. 

Les états doivent renfermer les renseignements suivants :

· les renseignements sur le candidat inscrit;

· l’attestation du candidat et du directeur des finances des renseignements communiqués dans les états financiers;

· le rapport signé du vérificateur sur les états financiers et une copie de sa facture; 

· l’état de l’actif et du passif; 

· l’état des recettes et des dépenses; 

· les notes ajoutées aux états financiers et les tableaux des conventions et procédures comptables utilisées; 

· le rapport signé du vérificateur sur les tableaux complémentaires aux états financiers;

· les tableaux complémentaires sur les éléments suivants : 

· les emprunts et les découverts; 

· les contributions et l’état de rapprochement des récépissés; 

· les activités de financement; 

· les réceptions mondaines et les collectes de fonds aux réunions; 

· les transferts; 

· les dépenses pendant la période de campagne, y compris la liste des fournisseurs pour lesquels les dépenses sont supérieures à 100 $ et l’état des demandes de paiement contestées; 

· les stocks et les dépenses prépayées; 

· la liste des comptes débiteurs; 

· la liste des comptes créditeurs; 

· le calcul du plafond des dépenses liées à la campagne du candidat et du remboursement auquel il a droit; 

· la copie de tous les récépissés utilisés et des avis d’annulation. [par. 42(1) de la Loi]

Les tableaux complémentaires font partie intégrante des états financiers; il est donc important que chaque tableau concorde avec les états financiers. 

Se reporter au guide d’exécution du formulaire pour obtenir des consignes pour la préparation des états financiers.  

Déficit dans le compte du candidat

Lorsque les états financiers du candidat inscrit présentent un déficit, le remboursement auquel a droit le candidat est imputable d’abord à l’acquittement des dettes qui sont à l’origine de ce déficit.  

Le déficit non encore comblé, le cas échéant, est absorbé par l’association de circonscription inscrite ou le parti politique qui parraine le candidat. [par. 44(4) de la Loi]

Excédent dans le compte du candidat

L’excédent dans le compte de campagne du candidat inscrit, déterminé en fonction des états financiers déposés et du remboursement auquel il a droit, doit être versé sans délai : 

· s’il s’agit d’un candidat parrainé par un parti ou une association de circonscription inscrits, à ce parti ou à cette association de circonscription; 
· s’il s’agit d’un candidat indépendant, au directeur général des élections. [par. 44(5) de la Loi]
Mise en forme des états financiers

Le bureau de campagne d’un candidat inscrit peut conserver des dossiers électroniques sur les renseignements qu’il est tenu par la loi de communiquer et produire les états financiers en se servant d’ordinateurs. 

Les états générés par ordinateur doivent renfermer tous les renseignements obligatoires dans une forme essentiellement similaire à celle des formulaires fournis par le directeur général des élections. 

Méthodes comptables à employer

Les méthodes comptables décrites ci-dessous sont prescrites par le directeur général des élections pour préparer les états financiers :

· Méthode de la comptabilité de caisse pour les contributions

Les contributions sont considérées comme acceptées lorsqu’elles sont déposées et compensées par la banque. Sur les récépissés délivrés, la date d’acceptation doit correspondre à la date de dépôt. 

· Comptabilité d’exercice
La méthode de la comptabilité d’exercice est employée pour consigner les dépenses lorsqu’elles sont engagées. 

 Cette méthode tient compte :

· des dépenses engagées mais non payées ou pour lesquelles des factures n’ont toujours pas été reçues (comptes créditeurs);

· des revenus de placement acquis mais qui n’ont toujours pas été reçus;

· des contributions acheminées par la poste dans des enveloppes oblitérées au cours de la période de déclaration mais reçues après cette période; 

· des paiements de transfert en transit mais qui n’ont toujours pas été reçus. 

· Mobilier et autre matériel
Le mobilier, les accessoires fixes, le matériel d’impression, etc. doivent être portés aux dépenses à leur acquisition. Ces actifs peuvent être constatés dans l’état de l’actif et du passif à la valeur nominale d’un dollar.

Tous les chiffres dans les états financiers doivent être arrondis au dollar près.

Communication avec le vérificateur

Le vérificateur doit préciser si les états financiers et les tableaux complémentaires renferment essentiellement l’information dans les dossiers financiers. Par conséquent, le directeur des finances et le vérificateur doivent se rencontrer pour discuter du processus de vérification et de dépôt avant la fin de la période de déclaration, afin de déterminer les procédures de clôture et de fin d’exercice ainsi que de convenir de la date à laquelle le vérificateur aura accès à l’ensemble des dossiers, des documents, des livres, des comptes et des pièces justificatives du bureau de campagne du candidat dont il a besoin pour publier son rapport. [par. 40(4) de la Loi]
Dépôt des états financiers

Le directeur général des élections accepte les états financiers livrés par n’importe quel mode, par exemple, par la poste, télécopieur, courriel ou porteur, dans la mesure où ils sont complets. Les états financiers postés qui sont oblitérés ou livrés par messager le ou avant le jour du dépôt sont réputés être à temps, dans la mesure où ils sont complets. 

Conservation des dossiers

Les dossiers financiers doivent être conservés pour une période minimale de six ans, suivant la recommandation de l’ARC. 

Les dossiers financiers doivent être conservés au lieu où les dossiers sont conservés par le directeur général des élections. 

Défaut de déposer des états financiers 

Lorsque le directeur des finances du candidat inscrit qui est élu député à l’Assemblée omet de déposer tout ou partie des états financiers relatifs à la période de campagne, le député peut être tenu d’y quitter son siège. [par 43(2) de la Loi]

Lorsque le directeur des finances du candidat inscrit qui n’a pas été déclaré élu à l’Assemblée omet de déposer tout ou partie des états financiers relatifs à la période de campagne, le candidat ne peut poser de candidature à n’importe quelle élection postérieure jusqu’à la prochaine élection générale, y compris celle-ci, à moins de déposer des états financiers en bonne et due forme. [par. 43(1) de la Loi]

La personne qui omet sciemment de déposer des états financiers commet une infraction à la Loi sur le financement des élections. [art. 46 de la Loi] 
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